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courir contre Peg'lise, si la cn~ance eut toujours conti
nue de lui appartenir. C'est pourquoi, dans l'espece 

proposee, nous avons sousn=ait cinq ans du temps de 

vingt qui restoit a conrir contre l'eglise, Iorsque Ie 

particulier a succcde a l'eglise. 
Les commnnautes seculieres ont Ie Ineme pr~vilege 

que l'cglise, et on ne prescrit contre eUes que par qua

rante ans; Tron9on sur Paris; Lemaltre, etc. 

§.III. Dc l'effet de la prescription trentenaire. 

688. J}effet de la prescription est que, lorsqu'elle 

est accomplie, Ie debiteur contre qui Ie creancier for

meroit nne demande depuis racconlplissement de la 
prescription, peut, en opposant an creancier cette 
prescription, ie, -faire declarer non-recevahle .en sa 
demande. 

689. Le creancier pourroit-il au moins en ce cas 

deferer au dehiteur Ie serment sur Ie paiement? Non: 

car cette prescription n'est pas seulement etablie sur la_ 

presomption de paiement qui resulte du long temps 

qui s'est ecoule; eUe est etablie encore comme une 

peine de la negligence du creancier. La loi ayant li
mite Ie temps de la duree de l'action 'qu'elle donne, 

apres rexpiration de ce temps, le creancier conserve 

hien sa cre'ance, si eUe n'a pas etc acquittee ; mais il 

n'a plus d'action : il n'a plus jus persequendi in judicio 

quod sibi debetur, et par consequent il n'a plus Ie droit 

d'cxiger de son debiteur Ie serment qui fait partie de 
cc droit traction. 

690' La prescription, soit commencee, soit aCCOHl-
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plie contre Ie creancier, a effet contre ses heritiers et 

autres successeul'S, soit a titre universel, soit a titre 

singulier, de telle maniere qu'il ne leur reste plus pour 

demander Ie paiement de la creance, que Ie temps qui 

restoit au creancier, lorsqu'ils lui ont succede; et si el1e 

a et{~ accomplie contre Ie creancier, la meme fin de 

non-recevoir qui avoit lieu contre lui, doit avoir lieu 

contre eux. Cela est evident; car etant aux droits du 

creancier, tenant de lui tout Ie droit qu'ils pouvoient 

avoil', iis ne peuvent pas en avoir plus qu'il n'en avoit 

lui-meme : lVento plus juris in alium polest trans-
ferre, elc. 

69 I. 11 ya plus de difficulte a Pegard d'un suhstitue. 

J ~e temps de la prescription, qui a conru avant rou

verturc de la substitution contre l'heritier, pour une 

creance de la succession qui fait partie des- biens COln~ 

pris en la substitution, pent-il apres l'o'uverture de la 
suhstitution, etrc impute a ce substitue? La raison de 

douter cst que ce sub~titue ne tient pas son droit aux 

biens substitues Je celui qui etoit greve de substitution 

a son profit, et contre qui Ie temps de la prescription 

a couru.·Neanmoins il faut decider que la prescripti~n, 
soit COlllll1cncee, soit accomplie contre -Ie' greve, it 
pareillement effet contre ] ui : car quoique Ie substitue 

ne tienne pas son droit du greve, mais du testateur 
qui a fait la substitution; neanmoins cette creance 

passe de la personne du greve en celIe du substitue; et' 

dle n'y pent passer que telle qu'elle se trouve, et par 

consequent prescrite en partie ou entierement, si elle 

l'a et<:~ du vivant du greve : Ie greve ayant ete Ie vrai 

creancier j usqu'a. l'ouverture de la substitution, c'est 
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contre lui qu'a.dli courir et qu'a couru veritablement 
Ie temps de la prescription: Ie greve n'auroit pas pu 

faciendo, en' d~sposant de cette creance, la transpor
tant, 1'hypothequant, prejudicier au substitue, parce
qu'il ne peut Ia transporter que teIle qu'il ra, et par 
consequent eLlrn causa fideicommissi, av,ec ]a charg'e 

ae la substitution : mais il peut l1onlfaciendo, non 

utendo, laisser peril' l'action qui depeudoit de cette 
cn~ance. 

C'est Ia disposition precise de la loi 70, §. fin. ff. ad 
Trebell. Si temporalis actio in heredilate relicta fuerit, 
tempus quo heres experiri ante reslitutaln hereditatem 
potuit, imputabitur ei cui restituta fuerit. II est vrai 

que cette loi ne parle que des actions annal~s; parce
qu'au temps du jurisconsulte de qui est cette loi, les 
action,s ordinaires n\~toient sujettes a la prescription 
d'adcun laps de temps: mais depuis qu'elles ont ete 
assujetties a la prescription de trente ans, il y a meme 
raison ,de Ie decider. C'est aussi l'avis de Ricard, 

Traite des Substitutions, p. 2, ch. 13, n. 93 et 94. 
692. La prescription! n'a pas seulement effet dans 

Ie for exterieur; eUe peut quelcluefois avoir effet dans 

Ie for de la consciellce, Ie debiteur, qui ne peut igno
rer qu'il n'a pas paye, ne peut, a la verite, dans Ie for 

de la conscience, avoir recours a la prescription; et 

c'est pour cela qu'elle est appelee improborum prresi
diumi mais comme la prescription forme une presomp
tion que Ia dett~ a ete acquittee, les heritiers tIu deLi
teur peuvent, lneme dans Ie for de la conscience, 
presun1er que la dette a ete acquittee, et se servir ell 

COnSe(IUenCe de la prrscriprion, }orsf{tl'ils n'ont pas 
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fine connoissance, ou un justc sujet Qe croire que Ia 

dette n'a pas etc acquittee. 

5· IV. Comment s'interrompent les prescriptions qui ne sont 
pas encore accomplies. 

693. Le temps de la prescription s'interrompt, ou 

par Ia reconnoissance que Ie Jebiteur fait de Ia dette, 

ou par Pinterpellation judiciaire qui lui est faite. 

Par quelq ue acte que Ie debiteur reconnoisse la 
dette, eet acte interrompt Ie temps de la prescription, 

soit que eet acte soit passe avec Ie creancier, soit qu'il 

soit passe sans lui. Par exeinple, si dans l'inventaire 

des biens du Jebiteur, la Jette est comprise parmi Ie 
passif, cet inventaire, quoiqu'il ne soit pas fait avec 

le creancier, est un acte recognitif de ]a dette, qui in

terrompt Ie tenlps de la prescription. 

694. Vis-a-vis du dehiteur, il n'importe que l'acte 
recognitif de la dette soit devant notaire, ou sous si
gnature privee': mais , vis-a-;vi's des tiers qui auroient 

interet- que la cteance f-rit prescrite, -racte recognitif 

de la cl'eance, ~orsqu'il est SOllS signature privee, ne 

sera d'aucune utilite au creancier, s'il n'a acquis une 
date anterieure a l'accomplissement du temps 'de la 

prescription, date qui soit constatee ou par Ie controle, 

au par Ie deces de quelqu'un de ceux qui Pont sous ... 

crit: car sans cela les actes sous signatures privees 

n'ont de date vis·a-vis des tiers, que du jour qu'i!s sont 

representes; ce qui a ete introduit pour empecher les 

fraudes aux"quelles la facilite d'antidater pourroit don

ner lieu. 

695. La reconnoissance verbale q u'auroit faite Ie 
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debiteur de ]a dette, lorsqu 'elle excede 100 liv., ne 
pent guere elre d'aucune utilite au cf(~ancier, parce·· 

que, suivant l'ordonnancede" 1667, on n'est pas ad
nlissihle a Ja preuve testimoniale de toutes choses dont 

l'objet excede 100 liv., et Jont on a pu se procurer 

une preuve par eerit: .Te pense neanmoins qu'il seroit 

recevahle a deferer au debiteur Ie sernlcnt, s'il n'a 

point effeetivement reconnu la dette dans Ie tenlps, et 
de la maniere qu'on lui soutient qu'il Pa fait. ~!ec 

obstat que Ie c{(:fancier, apres le temps de Ia prescrip

tion accomp1i, ne peut pas deferer Ie serment au de
hiteur sur Ie paiement, comn1e nous ravons decide 

ci-dcssus. ~Ja difference est. qu'etant avoue par Irs 

parties que Ie temps de la prescription est accompli, 

il demeure pour const,ant que Ie creancier n'a plu:; 
d'action, et que par consequent il n'a pas droit de 
deferer le serment. Mais dans cette espece, il n'est pas 

avoue entre les parties que Ie temps de la prescription 

est accompli, et que Ie creancier n'a plus d'action: Ie 

creancier soutient au contraire qu'il y a eu interruption. 

II cst vrai que c'est 'a lui it Ie prouver; naln incumbit 

onus probandi, ei 'qui dicit: mais inopid probationis., il 
peut sur ce fait deferer Ie serment. Si la dette n'exce

doit pas 100 liv. ,je pense que Ie creancier pourroit etre 
admis a la preuve testimoniale, que Ie debiteur a en 
tel temps reconnu Ia dette, et promis de payer. 

696. Le paiement des arrerages que fait Ie debitrur 
d'une rente, est nne reconnoissance de cette rentr. : 

ma1S comme les quittances sOI~t par-devers Ie debi ,
teur, cette reconnoissance n'est ordinairemcnt d'a!J " 

cane utilitc au cft:ancicr qni ne prl!t. b justifier , a 



20!~ TRAITE DES OBLIGATIONS, 

moins qu'il ne tire de son debiteur des contre-quittan~ 

ces, ou que les quittances ne soient passees par-devant 

Dotaire, et qu'il n'en reste minute. 

IAe journal du creancier sur lequel il auroit inscrit 

les paiements qui lui auroient ~te faits, ne peut servir 

de pt' ~~nvc pour lui, qu'il a re~u lesdits paiements, 

parCe([D lon ne peut se faire soi-melne nne preuve 

pour soi- l1tme; l. 5, Cod. de probat. 
Si la rente due etoit 11 nne communaute, comme a 

un corps de ville, ou a une fabrique, je pense que les 

C0111ptes solennelleluent rendus, dans lesquels Ie re
eevenr se seroit char~e desdits paiements, doivent faire 
foi dcsdits paiements, et .. par consequent d~ l'interrup

tion de la prescription. Car il n'est pas vraisenlblable 

qu'un receve.ur, s'il n'eut pas cffectivelnent reyu ecs 

arrerages, ellt ete assez dupe pour s'en charger en 
recette, et pour s'obliger par-Ia a les payer a la place 

du debiteur. D'ailleurs, soit que Ie debiteur ait effec

tivement paye les arrerages de cette rente, soit que, 
sans qu'irles_ ait payes, le receveur slen s<?it ch~rge en 

recette comme s'illes avoit re~us, et en ait fait raison; 

en I'un ('t Pautre cas la ville it qui la rente est d,ue a 

re~u lesdits arrerages, et a ere servie de sa rente. 11 ne 

peu( done pas y avoir lieu a la prescription; eUe n'a 

lieu que lorsque Ie crt~ancier n'a pas (he servi, et qu'il 
n'a pas fait des diligences pour retre. C'est la juris
prudence d u chatelet d'Orleans. 

697' La.seconde maniere dont s'interronlpt Ie temps 

de la prescription, est l'interpellation judiciaire faite 
au debiteur. Cettc interpellation judieiaire, lorsque le 

titre de cn~ance e:;t exeeutoirc, se fait l)ar un COlll-
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mandement de payer signifie au debiteur, au, Iorsque 
Ie titre n'est pas executoire, par un exploit d'assigna-
tion qui lui est donne. -

Comnle l'un' et rautre se font par Ie ministerc t!'un 

sergent, qui est un officier de justice, Pun et l'autre 

actes contiennent une interpellation judiciaire. 

,I...'un et rautre actes intel'fOmpent Ie tenlps de la 
prescription, pourvu qu'ils soient revetus (Ie toutes 

les formalites dont ces actes doivent etre revetus, a 
peine de nullite. Si run de ces actes etoit nul par 

l'omission de quelque form ali te , il ne pourroit inter
rOlnpre la prescription, suival1t la regIe, Quod n ullum 
est, nuLLum producit effectum. 

Un ajournement donne devant un juge incompe
tent, dans la rigueur des prin~ipes, n'interrompt pas 
l~ prescripti,9n; . ntaI\m~ins lorsque la conlpetence a 
pu etre douteuse, la cour, en pronon~aij.t sur l'incom

petence du juge devant qui Passignation est donnee j 

renvoie quelquefois les parties devant Ie j uge qui doit 
connohre de l'affaire, avec cette clause, pour y pro

t;eder en ' fetal qu' elles etoient lars de l'ajourllement; 
Imbert, I, 22, 7 et 8. Dumoulin, in styt. PartaIn. 
p. 7, art. 102, cite un arret du t 7 juillet 1515, qui , 
renvoie, avec celte clause, devant Ie jugc <rAngel's une 

assignation qui avoit ete donnee par erreur devant 

celui de Saumur. 
It y a cette difference entre Ie commandement et 

l'exploit d'assignation, que ce1ui-ci est suj et a peremp
tion, par la discontinuation de la procedure sur l'assi
gnation pendant Ie tenlps de trois ans; et lorsque ]a. 

peremption a ete decIaree acquise, eet exploit d 'assi-
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gnation est res-arde comme non-avenu, et ne peut 

l)lus avoil' feffet d'avoir interrompu Ie temps de la 
prescription. Au contraire, Ie simple . commandement 

ne formant point une instance, n'est point sujet a la 

peremption des instances; et quand meme il ne seroit 

suivi d'aucunes procedures, il conserve son effet d'in

lelTonlpre Ie teulps de 1a prescription, et perpetue l'ac
tion du creallcier pendant trente ans, du jour de sa 
<late. 

Gg8. Lorsqu'il y a plusieurs debiteurs solidaires, Ia 

reconnoissance de PUll d'eux, ou Pinterpellation judi

ciaire faite a run d'eux, interrompt la prescription a 
regard de tous les autres. C'est ce que decide Justi

nien) en la loi fin. Cod. de duobus reis, comme nous 

Pavons deja vu, supra, n. 272. 

Il nien est pas de meme de plusieurs heritiers du 

meme debiteur. La reconnoissance que Pun d'eux fait 
de la dette, ou l'interpellation faite a run d'eux, n'in

tertompt le temps de lei prescription que pour la part 
don~ il est personnellement debiteur, et n 1empeche pas 
la prescription de la part due par l'autre heritier, qui 
u'a nt reconnu la dette, ni ete interpelle jucliciaire
men,t : car une dette pouvant s'etetndre pour partie .. 

eUe peut aussi se prcscrire pour partie. 

Cela a lieu, quand meme la dette seroit une dette 

hypothecaire, dont chacun des heritiers seroit tenu 

hypothecairernent pour le tota]. Car chacun de ces 

heritiers n,-etant tenu personnellement de la dette que 

pour sa part, quoiqu'il en soit tenn hypothecairement 
pour Ie total, Ie creancier, par l'interpellation qu'il a 

faite a run desdits heriticrs, n'a usc de son droit d'action 
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personnelle que pour la part dont ledit heriticr inter
pelle etoit tenu de la dette; et il n'a use de son droit 

<l"hypotheque que sur la part des biens echus a cet 
heriticr interpelle : mais il n'a pas use de son droit 
d'action personnelle pour les parts dont les autres heri
tiers non interpelles etoient tenus, ni de son droit 

d'hypotheque sur Ia part des hiens echus auxdits heri
tiers non interpelles. Par consequent Ia prescription est 
acquise auxdits heritiers non interpel1es, taut contre 

l'action personnelle que Ie creancier avoit contre eux 

pour les parts dont ils etoient tenus de la dette, que 

contre l'hypotheque qu'il avoit sur la part des biens 
qui leur est echue. 

Quelqu'un fera peut-etre cette Qhjection : Pourquoi, 

dira-t-il, l'lnterpellation que je fais a run des deten
teurs de biens hypothe,\ue$ a rna creance, n'interrompt .. 
elte pas Ie temps de la pre ~l'iption contre les autres 
detenteurs de-biens hypotlleques a la meme creance, 

de meme que l'interpellation judiciaire faite a l'un des 

debiteurs solidaires, interrompt Ie ten1pS de Ia pres
cription de rna creance contre les autres debiteurs soli· 

daires? La reponse est que Ie droit de CH~ance person

nelle que fai qontre plusieurs debiteurs solidaires, est 
un senl et me me droit personnel qui reside dans rna 

personne. C'est pourquoi, en interpellant run des de
hiteurs, fuse de mon droit pour Ie total,) et j'interromps 
Ie temps de la prescription, non seulement c'ontre Ie 

debiteur que j 'aj interpelle, mais contre les auu'es : 

car le droit que j'ai contre eux n'etant pas un droit dif

ferent, mais etant pn!cisement Ie melne que celui que 
.fai contre celui (!1.lC j'ai jntcrpelle; cn usant pour Ie 
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total du droit que j'ai contre lui, j'ai use de celui que 

j'ai contre eux. Au contraire, les droits d'hypotheque 

que j'ai dans les differents biens hypotheques a rna 
creance, sont des droits reels; droits par consequent 

qui resident dans les differentes choses dans lesquelles 

j'ai lesdits droits d'hypotheque, et qui sont par con

sequent aussj distingues les nns des autres, que les 

choses dans lesquelles ces droits resident sont distin

guees les unes des autres. Par cxelllple, lorsque la 

nlaison A et la maison B llle sont hypothequees pour 
une certaine cf{~ance, Ie droit d'hypotheque que j'ai 

dans Ia maison A, est un droit aussi different que ce

lui que j'ai dans la maison B, que la nlaison A est 

differente de la maison B. Lorsque par nne action 

hypothecaire que je donne contre Ie possesseur de la 

maison A, j'use uu droit d'hypotheque que j'ai dans 

ceUe maison, je n'use pas pour cela du droit d'hypo

theque que .i'ai dans la maison B, et par consequent 
cette action ne peut interrompre la prescription de 
l'hypotheque que , j'ai dans' la maison B. Suivant ces 

principes, l'action hypothckaire que je donne contre 

l'un des heritiers de mon debiteur, n'interrompt la 

prescription que de mes droits d'hypotheque dans la 
part des biens que cet heritier a de la succession de 

n10n debiteur; mais elle n'interrompt pas la prescrip

tion des droits d'hypotheque que j'ai dans les parts des 
autres heritiers. 

Lorsque.la dette est d'une chose indivisible, tel qu'est 

un droit de servitude prediaIe, chacun des heritiers 

etant en ce cas d~biteur personnel du total, l'interrul:' 

tion de la prescription, a regard de l'un) doit inter ~ 
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total du droit que j'ai contre lui, j'ai use de celui que 

j'ai contre eux. Au contraire, les droits d'hypotheque 
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guees les unes des autres. Par cxelllple, lorsque la 

nlaison A et la maison B llle sont hypothequees pour 
une certaine cf{~ance, Ie droit d'hypotheque que j'ai 

dans Ia maison A, est un droit aussi different que ce

lui que j'ai dans la maison B, que la nlaison A est 

differente de la maison B. Lorsque par nne action 

hypothecaire que je donne contre Ie possesseur de la 
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n10n debiteur; mais elle n'interrompt pas la prescrip

tion des droits d'hypotheque que j'ai dans les parts des 
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tion de la prescription, a regard de l'un) doit inter ~ 
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faitc, interrompt la prescription contre ses cautions. 

Brunernan, ad l. fin. Cod. de duob. reis> et les doc

teurs p·ar ltii cites, et entre les modernes, CateIan, 

tienllcnt l'affirmative. lIs pretendcnt que Ia rneme 

raison qui a porte .lustinien a Ie decider a regard des 

codebiteurs solidaires, se trouve militer a regard des 

eautions. Cette raison est que la creance d'un creancier 

contre plusieurs debiteurs solidaires, elant une seule 

et nlelne creance, lorsqu'il a interpclle judiciaireluent 

rUll d'eux, ceux qui n'ont pas ete interpelles ne pcu

vent pas dire a cc creancier qu'il n'a pas use de la 

creance qu'il a contre eux, puisque ceIte qu'il a contre 

eux cst la meme que celie dont il a use en interpeUant 
run d'eux. Or, disent ces auteurs, la Ineme raison mi~ 

lite a l'egard des cautions: la creance que Ie creancier 
a contre eux est celle qu'il a contre Ie debiteur princi

pal', a l\)Qligation duquelles cautions 11'ont fait qu'ac

ceder: a2~u il.s.uit que Ie cH!ancier, en, llsant de la 
c~eance' ~l{l: c~ntr.e -le dehlteur prin~ipal .~ par l'il1-' 
terpellation J»diciaire qu'il lui a· faite, a use de la 
creance ql,l'il i). conUe les cautions, puisque c'est la 

n1en1e ~ ()n ajaute que si Justinien n'a pas parle des 
cautions, c'est qu'ils sont, quant a ce point, compris 

sous Ie mot de carrei> puisqu'lls sont rei ejusdern, obli
yatianis: ils sont codebiteurs du dehi(eul' principal, 

non pas) a la verite ,codebiteurs principaux, n1ais co

dehiteurs accessoires de la meme obligation. 
Duperrier, et les auteurs par lui cites, tiennent ]a 

negative: ils disent qu'il y a une grande difference en

tre des cautions et des codebiteurs solidaires. Lorsque 

j'ai vendu une chose a plusieurs acheteurs, qui se sont 
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:solidairement oblif,"CS envcrs Jnoi au paienlcnt du 

prix, la creance que j 'ai contre chacun de ces codebi
leurs solidajres,) est une seu]e et melne cl'eance,' qui a 
la memc cause) et d'ou il ne nalt qu'une seulc et meme 

action, qui est raction ex vendilo ') que fai contre cha~ 
cun d'eux: CrOll il suit qu'en usant de ~a creance, 

par l'interpellatio judiciaire que j e fais a l'un d'eux ', 

j'llse de la creance que j'ai contre tous les autres cotle-

Liteurs que' je n'ai pas interpelIes, parccque c'est la 
Uleme cnJance que j'ai contre tous. ,Il n'en est pas de 

menle, disent-ils, du debiteur prineipal et de ses cau

tions. La crtiance que fai contre le'Jblteur principal, 

eet ceIre que fai contre ses cautions, so.nttbien' l~s creanees 

Jlune senle et meme chose: c'est pou-rquoi Ie paiel!l,ent 
reel ou fictif de rune, acqqiue ies aqtres .. l\1.ai~, quoi
,que ces crean~es soient te's ·creanees d'une s.eule et 
l'neme cho~e ~ dies ne laissent Jp~ d'et des crea.nc~s 
:distinctes les unes des atitres, qui naissent de 'co.ntrats 
differents, et qui produisent differentes actions .. Par 
,exemple, )o'fsque j'ai 'Vendu nne chose a quelqu'un 
pour)e prix d"une ~ertaine somme pour laquelle il m'a 
,donne caution, 1a ,creance que j'ai contre racheteur, et 
celIe que j'ai contre la caution, sont, a la verite, des 
<;reances d'un seule et meme chose; mais eUes ne lais

sent pas d'etre des creances distinctes rune de l'autre. 
(~elle que fai contre Ie ' aehiteur principal est une 

CH~ance qui resulte d'un contrat de vente, et d'ou nalt 
Paction ex ve1!:dito: celle que j'ai contre 1a caution est 
une creance qui resulte du cautionnement qu'elle nl'al 

,subia Ce eautionnelnent est une convention differente 
Au contrat de vente, d'oit nait une action differente, 

14· 
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qui est }'action ex stipulatu. Ces creances etant des 

cn~ances distinguees, lorsque Ie creancier a use de sa 

cn5ance contre l'acheteur dehiteur principal, par Pin
terpel)ation j udiciaire qu'il lui a faite, on ne peut ,pas 

di~e qu'il ait use de la creance qu'il avoit contre la cau

tion '~ et p~r consequent ceUe interpellation n'inter

ronlpt pas la prescription de la dett 'de la caution. Ces 
auteurs tirentargulllent de la loifin. Cod. de duob. reis. 

Cette -loi, en decidant que la reconnaissance de run 
des debiteurs, au rinterpellation qui lui est faite, in

terro~.e~~s les autres, en apporte cette raison: 
QUllm ex una stir-pe unoque fonte urlllS ejjluxit con

tractus) vel debiti causa ex eddeln actione apparu? 
Or, discnt-ils, les cautions ne se trouvent pas dans les 

tennes de la loi; car les cautions, quoique debiteuts 
de la meme chose que Ie debiteur principal, sont de
l}iteurs en vertu d1un autre contrat; et Paction qu'a Ie 

crea cier c0!ltre eux, est differente de celIe qu'il a 
contre Ie debiteuf. principal. 

On pent repliquer . que Ie cautionnement est un 
contrat purement accessoire : lesfidejusseurs ne font 

autre chose q-u 'acceder, par ce contrat, a Ia dette du 

debiteur principal. Ce contrat ne forme pas propre
n1ent une nouvelle cH~ance; il ne fait que donner au 
crt~ancier . de nouveaux debiteurs qui accedent a la 
dette du debiteur principal: la creance que Ie crean-' 

cier a contre eux est la meme creance qu'il a contre Ie 

debiteur principal. Quant a ce qu'on oppose, que par 
Ie droit romain Ie creancier avoit 'contre les cautions 

nne action ex stipulatu, qui est nne action differente 

de celIe qu'il avoit contre Ie debiteur principal, je re-
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ponds qu'iJ n'en faut pas cOl1clure que la .creance' con-· 
tre la caution flit une creance differente de celle contre 
Ie dehiteur principal: la stipulation d'ou naissoit rac
tion ex slipulalll, n\~toit pas par eUe-meme un titre 
de creance, e'en etoit plutot la corroboration; ce n 'etoit 
qu'un acte corroboratif des- differentes conventions 

auxquelles on la faisoit intervenir. La stipulation par 
laquelle se contractoit Ie cautiOnl1elnent ne formoit 
done pas une nouvelle crear:.ce; elle ne faisoit que 

corroborer la creance que Ie creancier avoit d~ja, et y 
f.aisoit accedcr Ics cautions. 

, §. V. Comment se couvrent les prescriptions accompJies. 
• • 

700. La prescription "quoiqu:accomplf ·, ~ c(}uv.re 
lOTsque le. debiteur a reC'Qnnu la -date,' e ce soit. 
depuis.} a~cQmplissemeBt MIa 'prescri · :' Ce re- , 

• • 
connoissance l~exclut '~e -po voir opposer al;l , c~~a'ncier 
la fin de ,no n-rtfcevoi r qui resultoit de l'accomplisse
ment du tenlps de la prescription, et par consequent . 
la couvre et i'a))eantit. .. ,. ~ . .' • • 

II y a' une grande difference entre la recopnQissa~ee-
qui se fait apres Ie temps acconlpli de la preseription', 
a reffet de couvrir la-prescription, et celle qui se falt 
auparavant; a reffet seulement de l'interrompre. Celle

ci peut se faire non seulement par le debiteul' lui-
, 

A. • 

lllelne, malS encore par un tuteur, un curateul', un 

fonde de pouyoir general de ce debltcur : el!e peut se 
faire par Ie debiteur Jui-Ineme, quoique mineuI', bans 

(pl'il puisse etre restitue cOHtre. 

Au contraire, la reconnoissance q,lli sc fcroit de la 
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dette apres Ie telnps de la prescription accompli, a 
Peffet de couvrir la dette, ne peut se faire que par Ie 

debiteur lui-meme; et il faut qu'il soit majeur, sans 

({uoi it seroit restituable contre cette reconnoissance : 

eUe ne peut sc faire par un tuteur, par un curateur, 

par un procureur dont Ie pouvoir De seroi t pas. special 

ad hoc, n'lais seulement general. IJa raison est q ne 
cctte reconnoissance qui se fait apres Ie temps de la 
prescription accolnpli, a Peffet de la couvrir, renfernle 

llne alienation gratuite du droit de fin de non-recevoir 
qui est aCCJllis au debiteur par l'accomplissenlent du 

ten1pS de la prescription. Or, une alienation gratuite 

d'un droit acquis, excede Ie pouvoir d'un tuteur, d'un 

curateur, d'un fonde de pouvoir General. 
II resulte du n1enle principe une seconde difference 

entre la reconnoissance passee apres ]e tenlps de la 
prescription accompli et eelle passee auparavant. Cel1e~ 

'ci inter! oU'!pt Ie temps de la pr~ser,il>tion ellv.ers et 
tODl re tOllS :·au lieu que-Ia reconnoissance d;.une·dette, 

passee ap~~s' le tenlps de la pres~ription accompli, ne 
COil Vl'e la prescription que contre Ie debiteur qui a re-

I ., 

connir, et: 'contre ses heritiers; mais elle ne la couvre 
pas contre les codebiteurs solidaires de celui qui a 

reconnu, ni contre scs cautions, ni contre les tiers 

detenteurs qui auroieIit acquis, avant cette reconnais

sance, des heritages hypotheques a la dette, ni contre 

des cn!anciers intenneJiaires. Car Ie droit qui resulte 

de la 'prescription contre la dette, ayant ete une fOls 
acquis par Paccomplisselnent du temps, Ie debiteur 
qui a dcpuis reconnu ,Ja tlctte? a bien pu, par erne 

reconnoissance, rCl10ncer a la prescription pour lui et 



, PARTIE 111, CI-L\PITRE VIII. 

ses heritiers; mais iI n'a pU y 'renoncer au prejudice 
du droit acquis aux tiers. 

701 . Si la simple re~onnoissance de la dette couvre 

et abolit la prescription, a plus forte raison cloit-on Ie 

dire du paiement qui seroit fait de la dette, depuis Ie 

temps de la prescription accolnpli. 

Celui qui paye, quoiqu'apres le temps de la pres

cription accompli, est donc cense payer ce (lU'il dOtt, 
, 

et il -ne pent Ie repeter. 
II y a plus: celui qui paye ~ne partie de la dette, 

contre lu({uellc il avoit une prescription acquise, cst 
, • , •• I\. 

cense renoncer entlcrement a cette prescnptIon, n1enlC 

pour Ie surplus qui reste a pay€r; arg. l. 7 , §. pen. et 
fin., ff. de S. C. Maced.; a moins, qu'il n'ait proteste, 

• 

en payant, qu'il n.'a ~ntendu recoDBoItre la 9.ette que 
- . 

pour.Ia somme -qu'il payoit .. 
. : Suivant ces principes, 'est pas douteux que le 
paiement que Ie debiteu rente fa~t ,de quelques 
arrerages, depuis le~ temps de la pres'eri :ti~n accom-
pli, COll vre la pr~scription. - . - .. -

702. La condamllation I intel'venue co~tre Ie -debi
teur 'aholit ausst la -ptescription, lorsqu'elle a passe en 
force de chose jugee,. c)est-a-dire, - lors~u~i1 n'y a pl~s 
lieu a rappel : leo dehiteur, apres cette "(:,Oudamllation 
passee en force de chG~e juge~, 'n'est plus 'rectvable a 
opposer la pl'escriptt6n, 'quand- ni.eme:il it omis 

de l'opposer. dans I'instance<sur' laquelle -est intervenue 
Ia condanlnation; car cette condamnation forme au 

, . . 
.creanc(er un nouveau titre. • • 

, 
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ARTICLE III. 

De la prescription de quarante ans. 

703. Selon les dispositions de plusieurs coutumes ~ 

du nombre desquelles est notre Coutume d'Orleans, 

Ie debiteur hypothecaire, c'est~a-dire celui qui s'est 

oblige par acte <levant notaire, et ses heritiers, ne peu

vent opposer la prescription de trente ans, mais seu
]ement celle de quarante. 

Ces dispositions sont conformes aux principes du 

drQit ronlain, ct a la constitution de l'empereur .lusti

nien, en la loi quuln notissinli) Cod. de Preese., trig. 
vel. quadr., qui etablit cette prescription de quarante 

ans; et eUes paroissent devoir etre suivies dans )es cou

tumes qpi ne s'en sont pas expliquees. C'est l'avis des 
commentateurs de la Coutume de Paris, cites par Le
maitre. 

Pour bien entendr~ la Jtal~on de ee droit, et savoir 

pourquoi Ie debiteur, hypothecaire ne p're.scrit pas par 
trente ans conlnle les autres debfteurs ~ .il faut exan i ... 
ner Ja nature de Ja prescription de trente ans. 

Cette prescrip.tion renfernle deux especes; ·la pres
cription contre les creances personnelles, et la pres
cription contre les droits de pr(fpriete et les autres droits 

reels. Ces deux especes de prescriptions ne doivent pas 

etre confondues; eUes n~ont de ressemblance que' paJ 

Ie tenlps, mais elles sont tres differentes sur la mailiere 

dont elles s'acquierent. 

La prescription contre les creances pcrsonnelle~ 

s'acquiert par Ie dcbiteur sans aucun fait de sa part, 



PARTIE III, CHAP!,TRE VIII. 2 I 7 
et resulte seu]ement de ce que Ie creancier, pendant 

Ie temps dehni par la loi, n'a point intente l'action 

que lui donnoit sa creance, et n'en a point ete reconnu : 

elle n'eteint pas proprenlent la creance, qui ne peut 

s'eteindre que par Ull paiement reel ou fictif; dIe eteint 

seulement l'action qu'avoit Ie cn5ancier pour se fail'e 

payer; laquelle action, avant cette loi, n'avoit aucunes 

bornes dans sa duree., .et est par cette loi bonlee 'a, la 

duree de trente ans. Cette action s'eteint par ceUe loi, 

non ipso jure, mais par nne exception, ou fin de nOI1-

recevoir, que la loi accorde au debiteur contre cette 

action. 

La seconde espece de prescription ti'entenaire est 

celle par laquelle celui qui a poss~de .. pendant trente 
ans un;, heritage comme a lui apRa:r.~-enant, et comme 
franc des droit's dont il etoit charge, q . . u'il ne r.ap

port~ .. aucnn titre de sa possession, a~fluieit -Ia pro~ 
prieta, ,d~ eet heritage et ra.f&anchisseme~t de tous les 

droits dont il etoit charge. 
Au lieu .que lao premiere espece de prescription s'ac

quiert par Ie senl non-usage du creancier contre qui 

on prescrit, sans aucun fait de la part du dehiteur qui 

prescrit; au contraire, ce!le-ci s'acquiert par Ie fait de 
la possession du pos~esseur qui prescdt. . 

Le dehiteur qui avoit. lui·meme hyp9t eque son 

heritage, ne pouvoit pas .acquerir l'affranchissement 

du droit d'hypotheque par cette espece de prescriF
tion, parceq~ 'il ne pouvoit etre cense avoir possed(~ 
eet heritage comme franc d'un droit d'hypotheque qu'il. 

avoit lui-meme constitue. L'hel'itier du debitcur ne Ie 
pouvoit pas non plus, suivant cette n\}Je, Heres suc-
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cedit in virll.lies el vitia possessionis defuncti; I. I I , 

Cod. de acq. posses.; la possession de Pheritier etant 

censee la meme que celle du defunt. C'est pourquoi, 

bien que Ie Jebiteur ou ses heritiers eussent acquis, 

par la premiere espece de prescription trentenaire, 

linc fin de non-rccevoir contre l'action personneHe du 
crea~ncier, ils demeureroiellt toujours sujets a l'action 
hyp'othecaire de ce nleme creancier; l'heritage demeu
rant tO~ljours hypotheque a la dette, qui, quoique prcs

crile ct denuce d'action, subsistoit toujours comme 

Jette naturelle, et servoit <-run fondenlent suffisant a 
rhypotheque; t. 5, ~f. de piryn. cl hypot. 

Quoique Anastase, par la loi 3, Cod. de prcescr. 
triginl., etH introd uit la prescription de ",quarante ans 
contre tqutes lers actions qui n'eto.ient pas sujettes a 
celle de trent~, neanmoins on 'lle cro-yoit pas qu'elle 

put s'etendre a Paction hypothecaire du creancier, 

contre Ie debiteuf.) par les raisons ,que 'nous avons de
duiles ci-dessus. 

Enfin Justinien ,cQmme nous raYOnS dit, etcndit 
la prescription de quarante ans a l'action hypothecaire 

d u creancier contre Ie debiteuf et fheritier du dehi
teur. C'est la disposition de Ia ]oi Qllum nolissimi~ 

704. Si Ie dehiteur, personnellement et hypothe
cairement oblige ,, ' avoit vendu l'heritaee a uri tiers, 

ce tiers qui, dans la prescription de trente ans qu'il 

opposeroit, voudroit cOlnprendre le temps de "son au
teur qui etoit persolll1ellement oblige, clevro~t ~ajouter 
aux trente 'ans un tiers en sus du nombre lIes a~nl1ees 
qu'auroit dure Ie temps de la prescription '4e son au .. 

teur; car son auteur ne pouvant preser,ire q~e par un 
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temps plus long d'un tiers en sus que celui de trente 
ans, i1 ne peut pas, du chef de son auteur, prcscrire 

par un nloindre temps, suivant Ia regIe, Qui alterius 
jure utitur) eoden1, jure uli debet. 

705. La disposition de ]a loi QUUJl1 notissilni, n'a 

ete adoptee qll'a regard des hypotheques qui resnl

tent des obligations contenues dans des actes par-de
vant not3.ire. Les debiteurs condamnes par sentence 

prescrivent par Ie temps ordinaire de trente ans, quoi

que l'ordonnance de Moulins ait donne hypotheque 
a ux sentences; car la loi accorde cette h ypotheque plu
tot a Paction personnelle ex judicato, qu'a la creance 
sur laquelle la condalnnation est intervenue. C'est 
pourquoi elle s'eteint par la prescription de trente 'ans, 
qui eteint ' r action pers'onnelle ex judicato. -

'Il en est de meme~:d~ toute e hypotheques legales; 
elles s' eteignent lorsque Faction personnelle s'eteint. 

706. II eli est de m~rne de l'action personne]Je reelle 
pour les arrerages de rente fonciere, les profits feo
daux, Ie droit de r~mere, et -autres causes semn abIes: 
cette action est . sujette it 13t~scription ordi-naire de 
trente' ans. Yoyez les commentateurs de la coutume 
de Pari's. 

A'R TICLE tV . ... 

Des prescriptions de six ~ois et dJun an contre les actions des 
marchands, artisans, et autres personnes. 

§. I. En quel Gas y a-t-illieu a la prescription de six mois. 

7°7. Suivant l'ordonnance de Louis XII, de Pan
Dee 1510, art. 6 et 8, 1I1'ous drapiers, apothi('airrs~ 
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et resulte seu]ement de ce que Ie creancier, pendant 

Ie temps dehni par la loi, n'a point intente l'action 

que lui donnoit sa creance, et n'en a point ete reconnu : 

elle n'eteint pas proprenlent la creance, qui ne peut 

s'eteindre que par Ull paiement reel ou fictif; dIe eteint 

seulement l'action qu'avoit Ie cn5ancier pour se fail'e 

payer; laquelle action, avant cette loi, n'avoit aucunes 

bornes dans sa duree., .et est par cette loi bonlee 'a, la 

duree de trente ans. Cette action s'eteint par ceUe loi, 

non ipso jure, mais par nne exception, ou fin de nOI1-

recevoir, que la loi accorde au debiteur contre cette 

action. 

La seconde espece de prescription ti'entenaire est 

celle par laquelle celui qui a poss~de .. pendant trente 
ans un;, heritage comme a lui apRa:r.~-enant, et comme 
franc des droit's dont il etoit charge, q . . u'il ne r.ap

port~ .. aucnn titre de sa possession, a~fluieit -Ia pro~ 
prieta, ,d~ eet heritage et ra.f&anchisseme~t de tous les 

droits dont il etoit charge. 
Au lieu .que lao premiere espece de prescription s'ac

quiert par Ie senl non-usage du creancier contre qui 

on prescrit, sans aucun fait de la part du dehiteur qui 

prescrit; au contraire, ce!le-ci s'acquiert par Ie fait de 
la possession du pos~esseur qui prescdt. . 

Le dehiteur qui avoit. lui·meme hyp9t eque son 

heritage, ne pouvoit pas .acquerir l'affranchissement 

du droit d'hypotheque par cette espece de prescriF
tion, parceq~ 'il ne pouvoit etre cense avoir possed(~ 
eet heritage comme franc d'un droit d'hypotheque qu'il. 

avoit lui-meme constitue. L'hel'itier du debitcur ne Ie 
pouvoit pas non plus, suivant cette n\}Je, Heres suc-
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cedit in virll.lies el vitia possessionis defuncti; I. I I , 

Cod. de acq. posses.; la possession de Pheritier etant 

censee la meme que celle du defunt. C'est pourquoi, 

bien que Ie Jebiteur ou ses heritiers eussent acquis, 

par la premiere espece de prescription trentenaire, 

linc fin de non-rccevoir contre l'action personneHe du 
crea~ncier, ils demeureroiellt toujours sujets a l'action 
hyp'othecaire de ce nleme creancier; l'heritage demeu
rant tO~ljours hypotheque a la dette, qui, quoique prcs

crile ct denuce d'action, subsistoit toujours comme 

Jette naturelle, et servoit <-run fondenlent suffisant a 
rhypotheque; t. 5, ~f. de piryn. cl hypot. 

Quoique Anastase, par la loi 3, Cod. de prcescr. 
triginl., etH introd uit la prescription de ",quarante ans 
contre tqutes lers actions qui n'eto.ient pas sujettes a 
celle de trent~, neanmoins on 'lle cro-yoit pas qu'elle 

put s'etendre a Paction hypothecaire du creancier, 

contre Ie debiteuf.) par les raisons ,que 'nous avons de
duiles ci-dessus. 

Enfin Justinien ,cQmme nous raYOnS dit, etcndit 
la prescription de quarante ans a l'action hypothecaire 

d u creancier contre Ie debiteuf et fheritier du dehi
teur. C'est la disposition de Ia ]oi Qllum nolissimi~ 

704. Si Ie dehiteur, personnellement et hypothe
cairement oblige ,, ' avoit vendu l'heritaee a uri tiers, 

ce tiers qui, dans la prescription de trente ans qu'il 

opposeroit, voudroit cOlnprendre le temps de "son au
teur qui etoit persolll1ellement oblige, clevro~t ~ajouter 
aux trente 'ans un tiers en sus du nombre lIes a~nl1ees 
qu'auroit dure Ie temps de la prescription '4e son au .. 

teur; car son auteur ne pouvant preser,ire q~e par un 
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temps plus long d'un tiers en sus que celui de trente 
ans, i1 ne peut pas, du chef de son auteur, prcscrire 

par un nloindre temps, suivant Ia regIe, Qui alterius 
jure utitur) eoden1, jure uli debet. 

705. La disposition de ]a loi QUUJl1 notissilni, n'a 

ete adoptee qll'a regard des hypotheques qui resnl

tent des obligations contenues dans des actes par-de
vant not3.ire. Les debiteurs condamnes par sentence 

prescrivent par Ie temps ordinaire de trente ans, quoi

que l'ordonnance de Moulins ait donne hypotheque 
a ux sentences; car la loi accorde cette h ypotheque plu
tot a Paction personnelle ex judicato, qu'a la creance 
sur laquelle la condalnnation est intervenue. C'est 
pourquoi elle s'eteint par la prescription de trente 'ans, 
qui eteint ' r action pers'onnelle ex judicato. -

'Il en est de meme~:d~ toute e hypotheques legales; 
elles s' eteignent lorsque Faction personnelle s'eteint. 

706. II eli est de m~rne de l'action personne]Je reelle 
pour les arrerages de rente fonciere, les profits feo
daux, Ie droit de r~mere, et -autres causes semn abIes: 
cette action est . sujette it 13t~scription ordi-naire de 
trente' ans. Yoyez les commentateurs de la coutume 
de Pari's. 

A'R TICLE tV . ... 

Des prescriptions de six ~ois et dJun an contre les actions des 
marchands, artisans, et autres personnes. 

§. I. En quel Gas y a-t-illieu a la prescription de six mois. 

7°7. Suivant l'ordonnance de Louis XII, de Pan
Dee 1510, art. 6 et 8, 1I1'ous drapiers, apothi('airrs~ 
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1/ boulangers et autres gens de metier, et Inarchands 

«( vendant en detail, sont non-recevables) apres les six 

«( mois depuis la premiere fourniture, a en-demander 

(( Ie prix, sinon qu'il y etH interpellation judiciaire, ou 
({ un arrete de conlpte . . l) 

Cette onIon nance n'a pas ete exactelnent ohservee. 

La contume de Paris a fait une distinction: elle ne 

donne, confornH~nlent ,a l'ordonnance de Louis XII, 

que le temps de six nl0is aux marchands et artisans 

qui dehitent de 111enUeS denrees et font de nlenus ou

vrages, pour delllander.le paieJnent de leurs creances; 

apres lequel temps, a compter du jour de la premiere 

?elivrance, elle les declare non·recevables. 

Tel est Particle 126 de cette coutume: a Marchands, 

i( gens de metier et autres vendeurs de marchandises 

(( et. d~nn~es en detail, comme boulangers, patissiers, 

\( cou~uriers, seHiers , _ bouchers, bourreliers, passe .. 

u mentiers,. fuarecha'ux; rotisseufs, cuisiniers, et autres 

«( senlblahles, ne peuvent fa\re actioit:apr'es les six ~~i~ 
"passes, ~du jour de la premiete ~elivrince de:ladiie 

(1 marchandise ou denrE~e, s~mmatiolt et il1terp.ellation 
ajudiciairement faite, cedule ou obligation. J) 

A regard des lnarchands et artisans qui debitent 

des marchandises plus considerahles, et font des ou

vrages plus considerables, te]s que sont les drapiers, 

merciers', epiciers, orfevres et autres marchands gros

siers, nla<;ons, charpentiers, couyreurs, eUe eur ac

corde un an pour intenter la demande de ce qui leur 

est du; art. '127. 

Les apothicaircs ont aussi un an; art. 125. 

708. L'ordonnan.ce de 1673, qui est. aujourd'hui a 
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eet egard la loi generale du royaume) paroit avoir suivi 
la distinction de la coutume de Paris. ,Elle porte au 

titre prenlier, article 7, -(( que les marchands en gros 
«( et en detail, les ma~ons, charpentiers, couvreurs, 
({ serruriers, vitriers, plombiers, paveurs, et autres de 
u pareille qualite, seront ten us de denlanJer Ie paie

j( ment dans rannee apres la deli vrance. 

Et en l'article 8, elle porte: (( L'action sera intentee 
(C dans six mois, pour marchandises et denrees vendues 

" en detail, par boulangers, patissiers, houchers, ro
u tisseurs, cuisiniers, 'coutu riers, passementiers, sel
(( 1iers, hourreliers et aUtres semblables. " SOllS ce terme 
et aulres semblables, sont compris les cordonniers, sa-, 

vetiers, chaircuitiers, etc. - ,. 

709. Notre coutume d'Or,eans n'a admis 1a pres
crIption de _six mois qu~ contre les demandes pour 

lo~ts de chevaux 'et autres hetes; art. 2.66. -
Elle donne expressement, dans l'article 265., un an 

a l'egard des demandes pour menues den'rees; et non~ 
obstant-' :}'ordonnance de 1673, on s'est toujours con

serve, dans ~e bail1iage, dans l'usage d'accorder un an 
sans distinction, a lOllS les marchands et artisans, pour 

la demande de leurs fournitures it ouvrages. , 
, . 

S. II. l~n quel cas y a-tMillieu a la prescription d'un an . 
• 
• 

7 10. Il Y a lieu a la prescription d'un an, 1
0 selon 

Ie droit commun, contre les demandes des Inarchands 
et artisans compris en l'article 126 de la Coutume de 
Paris, et de ceux compris en l'article 7 du titre pre
mier de rordonnance de I6j3. 

• 
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Dans la Coutume d"Orleans, il y a lieu a cette pres ... 

cription contre les, demandes de tous marchands et 

art~sans, sans aucune distinction de grosses et menues 

denrees, ni de gros et mellUS ouvrages. 

2
0 Contre les demandes pour les sa]ai :es des mede

cil1S et chirurgiens, suivant l'article 125 de ia Cottt~t;ne 
de Paris, qui s'observe dans les Coutumes qui ne s'en 

sont pas expliquees. 

3° Contre les demandes des Inattres d'ecole, pre
cepteurs, repetiteurs, regents, et autres pour instruc

tion d'enfants : notre Coutume d'Orleans, art. 265, 
,en a une disposition, et c'est un aroit com-mun. 

4° Pour les pensions et nourritures; Orleans, 265. 
C\~st aussi un droit COlllmun. 

50 Pour salaires des serviteurs, vignerons et autres; 

Orleans, 265. C'est aussi un droit commun. 

Ce te~'me de serviteurs, comprend tant c,eu, qui 

servent autour d,e la:personne d'u pete dEt f3;mille, que 
ceux qui. servent pour l'afyriculture; te -gae sont les 
serviteurs de labour, moissonneurs, caIvesniel's, les 
servitenrs de vignerons, Ies patres, etc.;' ceux qui tra
vaillent aux manufactures, tels que les serviteurs des 
raffineurs, Ies ou vriers qui servcnt en qualite de com

pagnons chez Irs artisans. SOliS ce terme de servitellrs, 
ne sont con1pris ]es journaliers qui travailJent a la 
journee, lesquels n'ont que quarante jours pour donner 

leur demande, comme nous]e verI'ons. 

§. III. En quels cas ces prescri ptiol1s n'ont pas lieu. 

7 I I. Ces prescriptions de six mois et d~un an n'ont 
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pas lieu, 1 0 lorsque la cn~ance est etablic par quelque· 

aete par ecrit, soit par-devant notaire ~ ' soit SOllS signa .... 
ture privce; tels que sont nne obligation du debiteur 
par acte par-devant notaire, ou une prom esse sous si

f,l1ature privee, ou enfin un arrete tIe eon1 pte au bas 

d'un nH~moire qui contient les fournitures, on sur Ie 
journal d'un marchand, arrete et signe par Ie dehiteur: 
c'est Ie sens de ees termes de Particle 9 du til. I de 
rordonna.nce de 1673 : " Voulons Ie contenu avoir 

" 1 ieu, si ce n'est qu 'avant l'anrH~e et les six mois, il 
(( y cut un compte arrele, cedu1e, obligation Oll con-. 

Ie trat. )J En ce cas la creanee n'est sujette qu'a la pres

cription de (rente ans. 

7 I 2. En second lieu, ees prescriptions n'ont pas 
lieu, si ~.e,lles ont ete interrompues par une demande 

enjustice, intentee avaIl! a uele temps de-Ia prescrip~ 
tion ''fut, ex ir'e., et qui 'ne soit pOi,Ill de uis tombee en 

peremption : cela est commun a ~ntes les prescrip

tions. 

7 13. En troisieme lieu, ees prescriptions d'un an et 

de six mois, ne sont pas ohserv~es dans les j uridictions 

consulaires, lorsque ]es fournitures ou ouvrages d'un 

marchand ou artisan ont ~te faites a uri autre mar...! 

chand ou artisan, pour raison .de son commerce ou de 

son art, et qve.1es parties onten-semble des comptes 

courants sur leu~s journa~x, pour raison dcsdites foilr

nitures. Il y en a -un arret ·celebre dU~' I 2 juillet 1672, 
au .TournaI du Palai's;La Coutumc de Tl'oyes, art. 20r, 

en a une disposition. 
Par exemple, un cOl'donnier a qui un corroyeur 

fournit du cnir, un nlenujsier a qlli an Inal'ch3nd de 
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hois fournit du bois, He peuven:t opposer ccue pres
cription au corroyeur on au marchand de bois qui 

H~presente un journal par lequel il parol!, qu'il est en 

conlpte courant avec Ie cordonnier ou ,m~nuisier. 

7 L4. En quatrienle lieu, ces prescriptions ,n'ont pas 

lieu contre les bourgeoi.s qui vendent tIes denrees. pro

venues de leurs terres, comme leu r hIe, leur vin, leur 

hois; car l'ordonnance, aussi' bien que les Coutulnes, 
n'y assujettissent que les marchands et gens de nletier. 

On doit a eet egard reputer bourgeois, et non n1ar

chand, nne personne qui, q uoique nlarchand de pro

fession, venel des denrees provenues de ses tcrres, et 

dont il ne fait point de COlnmerce; comme si un epi
cier avoil vendu Ie vin de sa nkolte. 

Quoiqu1un bourgeois ne soit point sujet a la pres
cription annale, neanmoins s'il -intentoit sa demande 

apres un temps tres consiJerable, ~ quoique ;{llqindre 

de ,trente ans, cOJ}tre un marchand a qui i~ a~~~~t 
vendu les denrees ~e 50n cru, et qui soutiendroit les 
avoir payees, quoiqu'il n'en eut pas ]a quittance; if 
pourroit etre _de la pr~dence du juge, suivant les cir

constances, de renvoyer Ie defendeur de la delnande. 

§.IV. De quan~ COl.lrent les prescriptions, et contre qui. 

715. La prescription contre la demande des mar

chanJs et artisans pour Ie prix des fournitures et ouvra:
ges' qu,'ils ontfaits-, court depuis Ie jour de chaquefourw 

niture; et ia continuation de' fourniture ne l'inierrompt 

point. Cela etoit porte par l'ordonnance de ,Lo·l1is XII, 

qui porte, depttis la prcnliere journiture; p.ar la·-Cou-



PARTIE III , CfIAPITRE VIII. 

tume de Paris, qui porte, depuis Ie jour de fa premiere 
ddlivrance : et enfin l'ordonnance de J 67 3 -' art. 9, 
porte expressement que la prescription aura lieu, en
('ore qu'if y eLlt continuation de fournilure ou d'ou

lirage. 
La raison est que la cn~ance de ce marchand ou arti

san qui a fait plusieurs fournitures ou ouvrages, est 

composee d'autant de creanees partieulieres qu'il a 

fait de fournitures ou ouvrages, lesquelles produisent 

nutant d'actions particulieres, qui commencent cha

curie a courir du jour que Ie marchand ou artisan a 
fait la fourniturc ou l'ouvrage. 

7 16. A regard des medecins et chirurgiens, je pen
serois qu'on ne d-evroit pas regarder la creance d'un 

lnedecin ou d1un chirurgien qui ont ·eu soin d'un 
lnalade pendant une maladie, comme composee d'au
tant de creances separees .que Ie chirurgien a fait de' 

pansements; mais comme une seule et meme creance, 
qui n'a ete consommee que lorsque les soins du mede
cin Oll du chirurgien ont 'ete acheves, soit par Ia gue
rison ou par la mort du malade, qui ont mis fin a la 

nlaladie, ou lorsque Ie medecin ou Ie chirurgien ont 

et~ congeJies. C'est p<?urquoi je pense que la prescrip~ 
tion ne doit courir que du jour de la mort du malade, 

lorsque Ie malade est mort de la maladie; on du jour 
de la derniere visite ou du dernier pansement, lorsque 
Ie malade a ete gueri, ou que Ie medeci.n ou chir~rgien 

a ete congedie avant la fin de la maladie. 
Mais si Ie niedecin ou chirurgien a traite quelqu 'un 

dans differentes maladies, ce sont autant de creances 
et d'actions differentes qu'a ce chirurgien OIl medecin ,. 

Traite des ObliC. T. II. 15 
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qu'il y a eu de nlaladies, lesquelles actions doivent se 

prescrire separement, au jour de la fin de chaque 
maladie. 

717 .. Dans les coutumes qui ne s'expliquent point. 
sur les. serviteurs, il y a lieu de penser qu'on y doit 
sui vre ro.rdonnance de Louis XII, qui porte qu'ils. 
seront llt)n-recevables- a denlander leurs services apres 
fannee, depnis qu,'lls sont hors de chez leurs maitres, 
et que dans Iadite annee ils ne pourront demander 

que Je service des trois dernieres annees. C'est Favis, 
d'lIenrys et de B-ret(:)nnier. 

Les coutum-es, d.e Paris et (POrleans ayant assujetti 
raction des serviteurs pOllr leurs salaires a Ia prescrip
tion d'un an j sans distinguer s:ils SOllt encore, ou 
non, au service de leurs maltres, on pent soutenir que 
la prescription de l"action qu'a Ie servitcur pour cha

~ue ter-me de &0)1' service" doit ceHrir dn jour de 
i7'e:.xpiratiO:R de cha~l:l£ terme", Pal' exem pIe, selon ce 
sentiment t csi un QcnnesQque-.s"est loue a l'annee, il ne 
pourra d'e'mander que l'~n~ee «!chue ali d-ernier terme 7-

et Je prix de ses- services- d:epuis- le d-ernier terme; et 

s'il est loue au mois-1- il De pourra demander qne Ie 

service des douze derniers- mois" et ce qui a·couru de~ 
puis Ie dernier nl0is~ 

On doit decider la meme' chese a regard des pen
sions, au suj ct de rinstruction des enfants. 

7 J 8. Duplessis et Lemaitre ont ern- que ces pres
criptions ne de'ttroient pas conrir eontre Jes tnineurs. 
Pour moi je pense qu"elles courent tant contre les mi .. 
neurs que cOlltre Ies majeurs;. 1° parceque les contra(&. 

d'ou natt l'action des lnarchands et artisans, contte 
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lesquels ceue prescription est ~tablie, sont des conirats 

qu'ils font en Jeur qualite de marcha"nds et artisans! 
or c'est un principe, qu'ils contractent comnle rna"' 

jeurs, lorsqu'iIs contractent en cene qualite, et pout 

Ie fait de leur commerce et profession; d'oil vient qu'ils 
ne sont pas restituables contre ces contrats. lIs doivent 

dOhC etre sujets 11 la prescription de Paction qui nart 
de ces conttats, comme Ie sont les majeurs. 2° Oette 
prescription n'cst pas etablie comme Uile peine de lao 
negligel1ce du creancier, qui pourroit etre pardonnee 
a un mineur; nlais sur une simple presomption d~ 

paiement, resultante tie ce qu'on n'attend pas ordinai
rcment si long-temps a se faire payer de 'ces sortes de 
dettes: or cette prescription milite egalement a regard 
des mineuts que des majeurs. 3° Nos coutulnes n'excep
taht point les mineuts d~ ·()~tte ptescriptitHl, comme 
elles dot soin de Ie faire a regard de 1ft ptest'ti]?tibll 
trentenaire, nous "he devons pas les excepter. 

§. V. Du fondement et de l'effet de ces prescription6. 

7 19· Ces pl'cscriptiohS sout uniquemeut fond~es sur 
la presomption du paiement. 

De la il suit que Ie creatlcier n'est pas telletnent 

non-recevable, qu'il ne ptiisse dt!feter a soil debitetit 
Ie sermetlt, si la somme pat lui dematfd"ee e~t i:ltle, OU 

non: c'est ce qui est decide fottrren~~tit pat totdo'~ 
nance de 1673, tit. I, art. 10. La Couttime d'Otleans 
en a aussi line disposition, art. 265, En tela ces pres;,; 
cri ptions different des auttes prescriptions, q'ui etaIit 

etablies par forme de peine cotltre le creancier, Ie pt~ 
vent entierement de l'action. 

1
" 
..J. 
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veuve: cette veuve, en refusant de jurer, ou meme en 

reconnoissant la dette, ne peu~ obliger qu'elle-Ineme; 
elle ne peut obliger les heritiers: elle pent, par son 

fait, faire cesser la prescription pour la part qu'elle 

cloir; mais elle TIP- peut la faire cesser pour celle qui est 

d~e par les heritiers. 
II en est de me'me si quelqu'un des heritiers reCOll

noissoit la deue: cette reconnoissance ne robligeroit 

que pour la , part qn?jl en doit, et eUe n'ohligeroit 

point les autres heritiers, qui rendroient Ie serment 

qu'ils n~ont aucune connolssance de la dette. 

723. Non seulement Ie creancier a Ie droit de defe
rer Ie serment nonobstant la prescription; il peut en~ 

core, 19rsque l'objet de la demande n'excede pas cent 
livres1' etre rec;u a la preuve par temoins, que Ie defen .. 

deur a offert de payer la somme depuis la demande , 

on meme avant la demande, depuis Ie temps qu'i1 a 

dit Pavoir payee. La raison est que, quoique l'action 

qui nalt du marche soit prescrite, celie qui naft de ]a 

promesse qui a ete faite de payer, lorsqu'elle est prou .. 

vee comme elle peut l'etre, est une nouvelle action) 

laquelle n'est pas prescrite. . 

ARTICLE V. 

De plusieurs autres especes de ,prescriptions. 

724. La demallde des j ournaliers pour Ie paienlcut 

de leurs jourllees, se prescrit par Ie temps de quarant~ 

jOllJ'S; COlltllme d'Orldans) art. 264. 
Cette prescription, ainsi que ]es precedentes, eM 

fondce sur Ia sculc preson1ption de paienlcnt : on pre .. 
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sume que ces gens, qui ont besoin de leur salaire pour 

vivre") n'attendent pas long~temps a s'en faire payer, 

on du lnoins a Ie demander. 

C'est pourquoi cette prescription n'exclut pas Ie de

~nandeur de deferer Ie serment au defendel}.r, ~omme 
dans ]e cas des prescriptions Jont il a etc ci .. dev.a:pt 

p,&rle; ni d'etre repl a prouver que Ie defendeur a Pl'O

mis de payer, lorsque Ie prix des journees n'excecle pas 

cent livres~ 
On demande si Ja prescription pour toutes les som

mes ne court q~e dJ] jour de la dcrniere journee. Ala 
rigueur, il semble qu'oll devroit dire que la prescrip

tion do it courir pour Ie prix de chaque journee 1 du 

jour erue chaque journee est finie; car Ie journalier 

a:yant pu des ce temps demander cettc jnurnee, son 

actiQJ}. pour Ie prix de cette jour:n.ee a etc des ce temps 

fJuverte, et par consequent la prescription en a Idfr 
eO\lrir : n~<l:l!moins 011 pellt sontenir qu'elle ne <.loit 

cpgrir qqe d9- jOllJ <l~ lq d~r~~~re journee, sur-tout si 
Ie journalier etoit pendant ce t~mps nourri par Ie 10-
~ateur; parcequ'ordinaireluent les journaliers ne de
mandent leurs salaires· qu'apres l'ouvrag.e fini. 

725 . I;a dcmallde des procureurs pour leu'rs salaires 
se prescrit par deux ans, a con1pter du jour du deces 

de leurs parties, ou de leur revocation; arret de reglt
m,ent du 28 1nars 1692. 

l./article second etahlit conue les procureurs nne 

autre prescription: il porte « qu'ils ne pourrol1t, . dans 
(I les ~ffaires non jugees, demander leurs fl'als, salaires 

" et vacations pour les procedures faites au-dela de 

«( six annees preccdentes immediatement, encore qu'ils 
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L( aient toujours continue d'y occuper., a n10ins qu'ils 
CI ne les aient fait arreter ou reconnoItre par leurs par

(( ties, et ce avec calcuI de la SOlume a laCfuelle ils InOI1-

" tenl, lorsqu'ils excedent deux n1ille livres .. " 
L'arret n'a parle que des salaires des affaires non 

jugees. A regard de ceux des affaires terminees par un 

jugement definitif, la prescription de deux ans doit 

courir du jour que Ie pouv,oir du procureur a etc COll

sonlme par Ie j ugement definitif; de nlen1e que dans 

les affaires non jugees, eUe court du jOQ,r qy.'il C). cesse 
par la revocation ou. par Ie deces d.e la partie. 

726. II n'y a aucune loi qui limite Ie temps de l'ac
tion pour les salaires des notaires et des huissiers; il 
seroit equitable d'ctendre aces officiers ]a prescription 
4e six ans etahlie a. r egar<l des' proc~reurs; m~is n'y 
ayan~ poin~ de loi') Q)l. doi~ avpir b~auGoyp (regard aux 
circonstanc(!s. 

II y a une autre· espece de prescription contre les 
procureurs et les huissiers, qui resulte de la remise 

qu'ils 'ont faite de leurs exploits et procedures a leurs 
parties; il resulte de cette remise nne presomption de 

paiement; et on dit vulgairement au harreau, pieces 
rendues, pieces payees. 

Les procureurs etant obliges par les reglements d'a

voir un journal, sur lequel ils doivent inscrire les paie~ 

ments qui leur sont faits par leurs parties, il resulte 
du defaut de repre~entatioQ. de ce journal une En de 
Jlon-recevoir contre la demande qu'ils font de leurs 

sala ires; reg lement de fa Cou r, du 2 aout I 692 • 

727. La demande d'une partie pour la restitution 
des pieces dont un avocat all un procureur s'est charge, 
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se prescrit par cinq ans, du jour de la date du jugc-
11lent definitif, ou de la transaction; ' et par dix ans, 

lorsque les proces n'ont pas ete termines. 

Cette prescription est de la meme nature, et est 

fondee sur la presomption de la restitution des piecr.s 

apres ce laps de temps; c'est pourquoi elle n'exc!ut pas 

Ie serment decisoire. 
II en est de meme de celIe qui milite en faveuI' des 

cOl1seiBers de la cour, leurs veuves et heritiers; ils sont 

decharges des pieces des proces par Ie laps de trois ans 

du jour de l'arreL, lorsque Ie proces a ete juge; ou dn 

jour du deces du conseiller, ou de la resignation de 
son office, quoiqu'ils n'aient pas ete juges. 

NOlls n 'avons pas de loi a l'egard des juges infe

rieurs; mais on ne peut pas leur refuser la prescription 

de cinq ans, accordee aux avocats et procureu~·s. 

728. Toutes ces prescriptions ont pour unique f011-

de~ent \a presomption de paiemen t, et elles n'empe~ 
chent pas Ie demandeur de deferer Ie serment au dc
fendeur .; s'il est vrai'qu'il ait paye, ou s'it est vrai qu ~il 
retienne les pieces qu'on lui demande. 

11 ya d'autres especes de prescriptions contre diffe

rentes especes d'actions, comme celIe de dix ~ns, con

tre toutes les actions rescisoires; celIe de cinq ans, 

pour les arrtfrages des rentes cOl1stituees; celIe d'un an, 

contre Ia demande en retrait lignager; celIe contre les 
actions redhibitoires, dont Ie temps est differemment 

regIe par les coutumes etles differents usages des Iieux ; 

nOllS ren1ettons a parler de ces prescri ptions, lorsque 

nous tratterons des nlatieres auxquelles eUes appar

tiennent. 
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De fa preuve tant des obligations que de leurs paie

rnenls. 

729. CELUI qui se pretend creancier de quelqu'un , 

est obJis:e de prouver Ie fait ou la convention qui a 
produit sa cH~anCe., lorsqu'elle est contestee; au con

traire, lorsque l'obligation est prouvee, Ie debiteur 

qui pretend l'avoir acquittee , est oblige de prouver Ie 

paiement. 

II y a deux especes de preuves) la litterale, et la tes· 

timoniale, dont nons traiterons separement dans les 
deux prenliers chapitres. La confession et certaines 
preson1ptions tiennent aussi lieu de preuves, ainsi que 

Ie serment. Nous en traiterons dans Ull troisieme cha
pitre. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la preuve litterale. 

730. LA preuve litterale est celle qui resulte des a~- 

tes ,. ou ecritures. Par exemple, la preuve litterale des 

obligations qui naissent des conventions, comme d"un 

contrat de vente on de louage, est celIe qui resulte des 

actes ou ecritures qui renferment ces conventions. La 

preuve litterale de l'obligation que prod uit une con· 
damnation, est l'acte qui contient Ie j ugement de con
damnatlon. La preuve litteraIe du paiement de quel
que obligation que ce soit, est la quittance qu 'en a 

donnee Ie creancier. 
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Ces actes sont, ou authentiques, Oll ecritures pri

vces. On appelle ~ctes authentiques ceux qui sont re

~us par un officier public, tel qu'est un notaire on un 

greffier. Les ecritures privees sont celles qui se font 

sans Ie ministere d'un officier public. 

Ces actes sont aussi ou originaux, ou copies: on 

distingue encore les titres prinlordiaux et les titres 

recognitifs. Nous traiterons sommairement de ces dif

{erents actes. 

ARTICLE PREMIEU. 

Des titl'es aUlhentiques originaux. 

§. J. Quels actes sont authentiques. 

i 3 I. Les actes authentiques sont ceux qui'sont re~us 
par un officier puhlic, avec les solennites requises. 

11 fant que racte soit re~u dans Ie lieu OU cet of11-
cier a caractere d'officier public, et ~roit d'instrunlen~ 
ter. C~est pourquoi si p.n notaire recevoit un acte hors 

OU territoire de la juridiction OU il est etabli notaire, ce 

ne seroit point un acte authentique. 

Par un privilege particulier des chatelets de Paris, 

d'Orleans et de Montpcllier) les notaircs de ce's ~ha
telets ont Ie droit de rccevoir des actes par tout Ie 

royaunle: couturne d'Orleans, art. 363. 
732. Quoiqu'il y ait des rt~glements qui ont defendu 

~ux notaires subalternes de recevoir des actes entre 

d'autres personncs que les justiciables de la juridic

tion ou ils sont etablis, et pour d'a,utres hiens que ceux 
situes en leur territoire; neanmoins ces actc's ne laissent 

pas de passer pour authentiques; ces f{~glements ayant 
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e.t¢ regardes COIDnle des lois hursales, et n'ayant pas 
en. d'effet. 

733. Si Ie not~ire ou officier public etoit interdit dp

ses fonctions lorsqu'il a re~u l'acte, l'acte ne seroit 

point a~thentiqlle. 
11 faut aussi, pour l'authenticite de l"'acte, que Ies 

formalites requises aient ete observees; par exemple , 

que ·le notaire se soit fait accompagner d'un autre no
"t~ire, ou de deux temoins, que son acte soit sur d u 

papier timbre; qu'il soit controle. 
734. Lorsque Pacte n'est pas allthentique, soit par 

l'incompetcnce ou l'interdictiou de l'officier, soit par 
Ie defaut de fonne; s'il est signe des parties, il fait au 
moin~ la llleme foi contre la partie qui fa slgne, qu'un 
acte sous signature privee; Boiceau, p. 2, ch. 4. 

S. II. Comment les actes authentiques font-ils toi contre lcs 
parties. 

735. Un acte authentique original fait pleine foi 
par lui ... meme de Ge qui est contenll dans eet acte. 

Neanmoins lorsque eet acte est produit hors de la 

juridiction de l'officier public qui ra re~u, il est 
d'usag:e de faire constater la signature de cet officier 
par un acte de Iegalisation qui se met au has. 

Cette legalisation est une attestation .donnee par ]e 

Juge royal du lieu, par laquelle ce juge certifie qu~ 
l'offieier qui a re~lt et signe l'acte, est effectivement 
officier public, notaire, etc. 

La ~ignature de l'officier public qui a re~u raete, 
donne nne pleine foi a tout ce que l'acte renferme, et 

aux ~ignatures des parties qui ront souscrit, qu'il n'est 
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point llecessaire par consequent de faire reconnoitre. 

N eanmoins les actes authentiques peuvent etre at

taques de faux: mais jusqu'a ce que l'accusation de 

faux ait ete jugee, et qu~ils aient ete juges tels, iis font 

foi par provision; et Ie juge doit ordonner rexecution 

provisoire de ce qu'lils renferment. C"est ce qui est de
cide par la loi 2, Cod. ad. t. Corn. de fals. Cette deci
sion est tres safje. Le crime ne se presume pas; et il 
seroit tres dangereux qu'lil fut au pouvoir des debtteurs 
d'arreter pendant" long-temps Ie paiement des dettes 

legitilues par des accusations de faux. C'est en conse

quence de ce principe que Dumoulin, in Cons. Par., 
§. I , gl. 4) n. 4 I) decide qu'un port de foi produit par 

Ie vassal, quoique argue de faux par le seisneur, do it 
procurer la main ~ ' levee par provision de la saisie feo

dale. 

§. lIt De quelles choses les actcs authentiques font-ils foi 
contre les parties. 

736. Les actes authentiques font foi principalement 
contre les personnes qui etoient parties, leurs heri
tiers et ceux qui sont en leurs droits: iIs font pleine 

foi contre ces personnes de tout Ie dispositif de l'acte, 

c'est-a-dite de ce que les parties ant eu en vue, et 
qui a fait l'obj et de l'acte. 

737. lis font pleil1e foi de ce qui ' seroit exprin1e en 

termes enonciatifs, lorsque les lnol1ciations ont un 

trait a Ia disposition; Molin. in Cons. Par. §. 8, 91. I, 

n. 10. Par exeUl pIe, si quelqu'un, par un actc, passe re

connoissance d'une rente en ces tcrnlCS, l'econnolt 
fju'une telle maison par lui passer/de est chargee envers 
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Robert) present> de larti de rente par cltacun an, dont 
les arreragcs ont ele pa,yes jusqu'a ce jour, et en conse
quence s'ohLige de La Lui continuer; ces ternles dont les 
arrerages ont etc pa)'es, quoiqu'ils ne soient qu'enon
ciatifs, et quJil ne soit pas exprilne que Hobert recol1l1olt 

les avoir re~us, font neanlnoins foi du paienlent con
tre Robert, partie a racte; parcequ'ils ont un trait au 
dispositif de l'acte, et qu'i! devoit etre question dans 
l'acte de ce qui etoit effectivement du des arrerages de 
cette rente. 

738. A regard des enonciations qui se trouvent 
dans l'acte, lesquelles sont ahsolument etrangeres au 
dispositif de l'acte, eUes peuvent bien faire quelque 
delni-preuve; nlais eIles ne font point , une preuve en
tiere, meme contre, les personnes qui · ont ete parties 
a l'acte; ' Molin. ibid: . . 
. Par exemple, si dans Ie contrat de vente d'un heri
tage que' Pierre m'a Caite, it est enonce que cet heri
tage lui vient de la succession de Jacques; u'n tiers 
qui, comme heritier en partie de Jacques, aura don
ne contre moi Ia demande en revendication de sa por:. 
tion en cel heritage, ne pourra pas, pour fonder sa 
delnande, prouver par cette seule enonciation qui se 
trouve en mon contrat, que cet heritage etoit effecti
vement de la succession de Jacques, quoique je. sois 
partie en l'acte OU se trouve cette enonciation; parce
qu'elle est absolum'ent etrangere a ]a disposition de 

l'acte, et que je n'avois . pour lors aucun interet ·de 
m 'opposer a cette enonciation. 
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s. IV. De que)]es choses les actes fon t-ils foi contre les tiers .. 

739. J)a-cte prouve contre un tiers rem ipsam, c'est· 

a-dire que la convention qu'il renferme est intervenile; 

Molin. ibid. n. 8. 
Par exemple, racte qui renferme Ie contrat de vente 

d'ul1 heritage prouve nleme contre un tiers, qu'j} y a 

eu effectivement une vente de eet heritage, eontractee 

dans Ie temps porte l)ar l'acte. 

C'est poul'quoi, si un seigneur de censive a en un 

traite avec un receveur, qui s'cst oblige de Ie fairc 

payer de tous les proflts seiGneuriaux qui naltroient 

pendant un certain ten1pS dans Sa censive, i'acte COfi

tenant Ie contrat de vente d'un heritage situe dans b 

censive, fait foi contre ce receveur, quoiqu'il n'ait pas 
B'te partie a l'acte, qu'il y a eu nne vente de cet heri
tage, probat rern ipsam; et en consequello~ Ie se-ig..neu r 
peut demflnder raison a ce recev£ut" du profit auqueJ 
cette vente a donne ouverture, dont Ie te-ceV€Uf a dll 

se faire payer. 

Mais l'ac{e ne fait pas foi contre un tiers qui ~l'a 
pas ete partie a I'acle, de ce (lui y est enollce; Molin. 
ibid. n. [0. " 

Par exemp!e, sJil est enonce dahs Ie contrat de vente, 
que la nlaison du ve~deur a un droit de vue sur .la 
maison voisine; cette enonciation ne fera aucune preuve 

contre le proprietaire de In maisoil voisine, qui est un 

tiers qui n'etoit point partie a l'acte. , 

740 . Cette regIe souffre exception; car in antiquis 
enuntiativa probant) melne contre les tiers, lorsque 
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ces~ enonctations sont soutellues de la longue posses
sion; Cravett. de anliq. temp. p. I, cap. 4, n. 20 . 

. Par exemple, quoique Ie long usage n'attrjbu~ pas 
droit de servitude, l1eanmoins si rna maisol1 a depuis 
tres long-tenlps une vue sur la maison voisine, et que 
dans les anciens contrats de 1'acquisition qu'en ont 
{aite mes ~uteurs, il soit enonce qu'elle a ce droit de 
v.ue; ces anciens contrats soutenus de Dla possession, 
feront foi du droit de vue, contre Ie proprietaire de fa 
maison voisine, quoiqu'il soit un tiers, et que ses au- , 
teurs n laient j amais ete parties dans ces contrats. 

Pareillement, dans nos coutumes qui n 'admettent 
aueun franc-aleu sans titre? si dans les anciens con
trats d'~cquisiti()n que mes auteurs ont Faite d'Ull he
ritage, it est declare en fran c-a leu , cette enonciatioll fera 
foi eontre Ie seigneur dans l'enclave duquel ilse trouve, 
si ce seigneur n'en a point ete reconnu. 

741. De ce que les actes authentiques prouvent renl 

ipsam contre les tiers, en doit-on conclure que l'in
ventaire Jes tio'es d'une succession, fait par-devant 
notaire, dails lequel il est (lit qu'il s'est trouve un bre
vet d 'ohligation d'une certaine somme subie par un 

tel, pour cause de pret, en tel temps et devaht tel no:" 
taire) fait foi de la dette contre Ie debiteur qui est un 

tiers, et qui n'etoit pas present a l'invel1taire, sans 
qu'il s·oit besoin de rapporter Ie brevet d'obligation? 
Non; car de ce que l'inventaire prouve reIn ipsam, il 
s'ensuit seulement qu~i1 s'est ttoUVe un brevet d'obli

galion, mais il ne s'ensuit pas que la dette soit due, 
parccque Ie defaut de representation du btevet d'obJi
gation fait presumer ou qu'il y a quelque vice ou de-
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{aut dans ce brevet qu
1

0n ne represente pas, qui em
peche qu'il ne puisse faire foi de la dette; ou que 
depuis l'invcntaire il a ete rendu au debiteur, lors du 
paienlent qu'il a fait du contenu en l'obligation. 

Neanmoins, s'il eloit constant que depuis l'inven
taire il est arrive un incendie de la maison OU etoient 

les tiu'es, qui les auroit consumes, la mention du bre

vet d'obligation portee par !'inventaire, pourroit faire 
foi de la dette, comme paroh Ie supposer la loi 57, ff. 
de adm. tut.: ce qui pourroit avoir lieu dans le cas au· 
quel Ie dehitcur n'allegueroit pas l'a.voir payee, ou 
pcut-etre dans Ie cas auquelle terme de paiement porte 
dans renonce de l'obligation n'etant pas encore echu, 

la presonlption seroit que la dette n'a pas elf! acquittee. 
Tout cela depend beaucoup des circonstances ~ et est 

laisse a la prudence du juge. 

ARTICLE II. 

Des ecritures privees. 

742. II Y a differentes especes d'ecritures privees : 
Jes actes sous signatures privees ordinaires, ceux tires 
d'archives puhliques, les papiers censives et ter-riel's, 

les journaux des marchands, les papiers domestiques, 
les ecritures non signees : les tailles ont aussi quelque 
rapport avec les ecritures privees. 

§. I. Des actes sous signature~ pri vees ord.inaires. 

743. Les actes sous signatures privees ordinaires 
font la nleme foi contre ceux qui les ont sQuscrits, 

leurs heritiers, ou successeurs, ,que les actes authen-
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{aut dans ce brevet qu
1

0n ne represente pas, qui em
peche qu'il ne puisse faire foi de la dette; ou que 
depuis l'invcntaire il a ete rendu au debiteur, lors du 
paienlent qu'il a fait du contenu en l'obligation. 

Neanmoins, s'il eloit constant que depuis l'inven
taire il est arrive un incendie de la maison OU etoient 

les tiu'es, qui les auroit consumes, la mention du bre

vet d'obligation portee par !'inventaire, pourroit faire 
foi de la dette, comme paroh Ie supposer la loi 57, ff. 
de adm. tut.: ce qui pourroit avoir lieu dans le cas au· 
quel Ie dehitcur n'allegueroit pas l'a.voir payee, ou 
pcut-etre dans Ie cas auquelle terme de paiement porte 
dans renonce de l'obligation n'etant pas encore echu, 
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§. I. Des actes sous signature~ pri vees ord.inaires. 

743. Les actes sous signatures privees ordinaires 
font la nleme foi contre ceux qui les ont sQuscrits, 

leurs heritiers, ou successeurs, ,que les actes authen-
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tiques : mais if y a ceue difference entre ces actes et 
les actes authentiques, que ceux-ci ne sont Sl~ets a 
a ucune reconnoissance; au lieu que Ie creancier ne 
peut, en vertu d'un acte SOllS sisnature privee, obtenir 
aucune condamnatiol1 contre ce1ui qui l'a souscrit ~ 
ses heritiers ou successeurs, qu'il l1'ait prealableme:llt 
conclu a 1a reconnoissance de l'acte,) et fait statuer sur 

cctte reconnoissance; voyez ['edit de decernbre 1684. 
It Y a a eet eganl une difference entre la personne 

qui a elle-meme souscrit Pacte, et ses heritiers ou suc
cesseurs. Ceux-ci assignes pour reconnoitre la signature 
du defuHt dont ils sont les h~ritiers, pouvant ne la 
pas connoitre , ne sont point obliges de la reconnoitre ') 
ou de la denier pnkisement; et sur la declaration 
qu\ls font qu'ils ne la connoissent pas ', Ie juge ordonne 
la verification : ~u lieu que la personne qui a elle-meme 
souscrit l'acte, ne pouvant ignorer sa propre signature, 
Joit la reconnoitre ou _la denier precisement; et fante 
par eUe de la denier·, Ie juge prononce la reconnois
sance de l'acte comme souscrit d'elle. 

744. Dans Jes j uridictions consulaires, lorsque Ie 
defendeur disconvient de la verite de la signature, les 

j uges-consuls doivent renvoyer devant Ie juge ordi
naire, pour y etre procede a la reconnoissance; et en 

attendant,) la piece sous signature prive.e ne fait aucune 
foi. Mais il ya ceia de particulier dans ces juridictions, 
que tant que Ie defendeur n'a pas encore eonteste la 
verite de la sign~ture, la piece de la signature privee 
fait foi., et Ie demandeur peut, sans etre tenu d'en 
faire 'prononcer au prealable ]a reconnoissance, ob(e~ 

Traite des Obhgations. T. II. J 6 
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nil' en vertu (Ie cette piece un j ugement de condalnna

tion; decla1"atio1} du 15 1nai 1703. 
745. II Y a aussi quelque chose de particulier tou

chant les ceauIes et pr0l11eSSCS par lesquelles une PCl'

sonne s'ohlige de payer une somme pour pret d'argent, 

ou autre chose; savoir, que lorsque la promesse est 

ecrite d'une autre main que de celIe de la personne 

qui Pa souscrile, il faut, pour qu'elle fasse foi contre 

la personne qui I'a- souscritc? que cette personne ait, 

outre sa signature j ecrit de sa 111ain la SOlllme qu'elle 
sloblige de ' payer, ce qui se fait ordinairenlent en ces. 

tennes, bon pour telle somme. C'est ce qui a ete or

donne par la declaration du roi du 22 septenlbre 1733, 
pour eviter les surprises qui se font a des personnes 

qui signent des actes qu)on leur presente, sans en 

avoir Iu Ie contcllU. 

Mais comme Ie COlll111erCe seroit gene, si toutes sor

leS de personnes etoient obligees a cette. fornlalite J'i
crire de leur main la somme qu'ils s70 bligent de payer, 
y ayallt une grande quantile de personlles qui ne sa
vent que signer leur nom, la Ioi excepte de sa dispo

sition les marchands, artisans, lahoureurs et gens de 
com pag-ne, coritre lesquels Ies promesses. par eux sous
crites fOHt foi, quoiqu'elle's He contiennent qu~ leur 

siB-nature. 

746. Lorsque Ia sonl1ne ecritc de la main du debi
teur hors du corps de la ccdule ou pronlesse, est moin. 

(lr~ que la sonlnle exprimee -Clans Ie corps dq la cedule , 

ecrit d'une main etrangere; par exemple, si par la pro

Inessc il est Jit : Je reconnois devoir it un lelia sornme 
de 300 livrcs) et qu'au bas et hors du corp~ de la pro-
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ll1eSSe, il soit ecrit de la main du dehiteur : Bon pour 
2.00 livres, iI n'est pas .douteux que la promesse ne doit 
faire {oj que pour 200 "iv. ' 

Si Je corps de la promesse etoit ecrit en entier de Ia 
main cIu dehiteur, aussi bien que Ie bon, dans Ie doute 
si c'est la somme exprimee dans Ie corps de l'acte, ou 
celle exprimee dans Ie bon, qui est la somme veritahIe

ment due, on doit, cceteris paribus.., decider en faveur 
de la liberation, suivant cette ~'eg]e, Semper in obscu
ris quod minimtl1n est sequimur; L. 9, ff. de R . .I. C'est 
pourquoi, dans respece proposee, la .promesse ne ya-q.
Jra que pour Ia somme de 200 livres. Mais si la caus~ 
de la dette exprimee dans Ie. corps de l~ prom esse fait 
connoitre que la somme exprimee par Ie corps <;Ie I,a 

prol?lesse est ce1le qui est ~eritablement dpe, il faudra 
dec~del' autrem~~t. Par e4ePlple, si la promesse ¢crite 
de la main du debiteur porte : ~le recon~o~s devoir' a 
un tel La somme de 300 Livr:es pour quinze aunes de 
drap de Pagnon qu'il m'a vendues et [ivries, et qu'il 
soit constant que cette espece de drap ctoit du prix: 
d'environ 20 livres raune, la: promesse vaudra pour 
300 livres, quoiqu'il soit ecrit bon pour 200 livres. 

747. II faut suivre les memes regles de de'cision dans 

Ie casinverse. Lorsque la somme ~xprimee par Ie corps 
,de. hi promesse ,est moindre que celle exprimee ~an~ Ie 

bon, ,comme lorsqu'il est dit : Je reconnois devoir it Ul!
te/2oo [ivres; et au bas : Bon pour 300 [ivres; C(EterlS 

paribus, la presomption est pour la somme de 200 liv. , 
a moins queOrexpression de la cause de la dette ne fasse 
connoitre que c'est celIe de 300 livres qui est effective
ment due. 

16. 
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748. Lorsque quelqu'un se trouve et se reconnoit 

debiteur et depositaire d?une certaine somme, suivant 

Ie bordereau des espeees joint a Pacte, c'est la somme 

que composent les especes exprimees au bordereau, 

qui est la somme due, quoique celIe exprimee par l'acte 

soit differente; c'est en ce cas nne erreur de ealeul. 

749- Les actes so us signature privee ne font pas foi 

contre eelui qui les a souserits, lorsqu'ils se trouvent 

en sa possession. 

Par exerap!e] si 0n trouve sous Ie scelle de mes effets, 

un bil1et signe de nloi, par lequel je recollnois VOllS 

devoir une somnle de [,000 liv., que vous m'avez pre

tee, ce billet ne fera pas nne preuve de la dette; car ce 

hillet etant en rna possession, la presomption est, ou 

que j'avois ecrit ce billet dans l'esperance que vous me 

preteriez eette sonlme, et que Ie pret n'ayant pas ete 

fait, Ie billet m'est demeure; ou que VOllS me ravez 

effective~ent pretee, mais que rayant rendue, fai re
tire mon hillet. 

II en est de meme des actes de liberation, quoique 

plus favorables. Par exemple, si on a trollve SOllS les 

sce1les des effets de mOD creancier, nne quittance signee 

de lui d'une somme que je lui dois, eIle ne fera pas foi 

d tl paiement; car la qu ittanee etant en sa possession, 

on en conclura qu'ill'avait ecrite d'avance, dans l'es

perance que je viendrois Ie payer; et que n'etant point 

venu, la quittance lul est demeuree. 

750. Les actes SOllS signature privee, de meme que 

Ies authen{ique~, ne font pas foi contre les tiers, sinon 

que 1a chose contenue dans l'aete s'est effectivement 

passee; probant rent ipsam : mais ils ont cela de mains 
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.que les actes authcntiques, que ceux-ci ayant nne date 
constante par Ie temoiffnage de }'officier public qui a 
re~u l'acte, font foi contre Ie tiers que la ehose conte
nu'c dans' l'acte s'est passee dans Ie tenlpS porte par 

l"acte; au lieu que les actes sous siGnature privee, etant 
sujets a etre anti dates , ne font ordinairement foi contre 

les tiers, que la chose qu'ils renfermcnt s'est passee, 

sinon du jour qu'ils sont rapportes et produits aux 
tiers. 

C'est pourquoi si j'ai fait saisir reellcnlcnt l'heritage 
de Ulon dehiteu r, ct que Ie lahoureu r qui cst dans eet 
heritage s'oppose ala saisie, et pn~tende que l'heritage 
lui appartient; si, pour le prouver, il produit un acte 

sous signature privee, par lequel il est dit . que mon 

debiteur lui a ve,ndu eel heritage, et que cet acte. ait 
nne date anterieure, non seule!Jlent a rna saisie reelle , 
mais meme a rna ereance, il n'obtiendra pas pour eel~ 
la main-levee qu'il demande; ear eet acte etant SOllS 

signature privee, ne prouve point 'contre moi, qui suis 
un tiers, que la vente qu'il renferme s'est faite Ie jour 

porte par l'acte; eet acte n'a de date que du jour qu'il 
est produit eontre moi, et qu'it m'est presente : et 
comme il ne m'est presente qu'apres ]a saisie reelle r

, 

il ne prouve pas que Pheritage lui ait ete vendu, sinon 

depuis la saisie reelle, temps auquel il n'etoit plus au 

pouvoir de mon debiteur de Ie vendre au prcj udice tic 
nla salSle. 

Si neanmo.ins racte sous signature privee avoit une 
.date constatee, pula, par Ie deces de quelrlu'une des 
parties qui rauroient souscrit, il feroit foi ~ menlC con
tre un tiers, que la chose contenue dans l'llctc s'etoit 
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deja passee au moins au telups deja illort de la p:tfrie 
qui l'a souscrit. 

§. II. Des ecriturcs privees, tirces des archives publiques. 

751. On appelle archives publiques> un depot de 
titres etablis par autoriH~ de justice: Archivllln, dit 
Dumoulin, est quod publice autoritate potestatem Ita;.,. 
benlis erigitur. 

Ces depots ri'etant etablis que pour conserver de 
vrais titres, ils assurent la verite de ceux qui en sont 
tires: c'est pourquoi les actes sous signature privee, 

tires des archives publiques, ,avec l'attestation du tre
sOfier des archives qu'ils en ont ete tires, font' foi , 

quoiqu'ils n'aient point ete reconnus; Molin. , in cons. 
par., §. 8, 91. I , n. 26. 

§. III. pes papiers terriers et censiers. 

_ 752-, On ne peut pas se faire de tin'es a soi-meme : 
c'est pourquoi des actes qui ne sont' point passes pal' 
une personne puhlique, tels que sont des papiers cueil· 
Ierets, c'est-a-dire des registres qu'un seigneur de cen
sive tient Iui-meme des cens et redevances qui lui sont 

payes annueHement, ne peuvent pas faire foi de la 
prestation de ces redevances, ni fonder par consequent 
suffisamment la demande que donneroit Ie seigneur 

en r.econlloissance d'iceUes. 

Neanmoins lorsque ces cueillerets sont anciens et 

uniformes, iIs forment nne semi-preuve, laqueHc 
j ointe a cfautres, telles que seroit celIe qui resultc des 
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reconnaissances des proprietaires des terres circonvoi

sines, pourroit etablir suffisanlment la demande Ju 

seIgneur. 
753. Ces papiers cueillerets et antres papiers cen

siers qui n~ sont pas authentiques, ne font pas preuve 
pour Ie seigneur co~1tre d'autres; mais iIs font preuve 

pOUl' <rautres contre lui. C'cst pourquoi si Ie seigneur: 

a usurpe sur moi la p·ossession d'Ull heritage, j e pour

rois fonder Ina dcmande en revendication contre lui, 

par ses papiers terriers et censiers, par lesquels il pa
rOltroit qu'iI auroit re~u Ie cens pour Get h.critage, de 

moi et de mon perc, a qui il seroit dit qu'il rauroit 
acense. 

Mais lorsque Ie censitaire s'est servi contre Ie sei

gneur des papiers censiers du seigneur, l~ sejgneur 

peut a son tour s' en setv.ir contre lui; et en ce cas les 
papiers censiers ~u seigneur font pleine preuve en s·a 

, faveur; Molin., ibid., n. 20. Par exempJe, si, dans 
l'espece proposee ci-dessus, Ie censitaire s'est servi des 

papiers censiers du seigneur, pour prouver qu'un he
ritage dont Ie seigneur avoit usurpe sur lui ]a posses

sion, lui app~rtenoit, comme lui ·ayant etc donne it 

cens pal~ ce ~e~gneur; Ie seigneu' de . SO~ cote, pourt'a 

a son tour se servir des memes papiers censiers pour 

prouver que eet heritage est charge de toutes les rede

vances dout lesdits papiers font mention; et lesdits 

·papiers feront, en ce cas, it eet eganl, une pleine 

preuve en faveur du seigneur. . 

Neann10ins ils ne pourroient, nlenlC en ce cas, faire 

p.reuve en faveur du seigneur, ti ue Jes faits qui ont 

raprort ~l ceux pour lesquels je Ine suis scrvi de ces 
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papiers contre lui. Par exemp]e, Ie seigneur ne pour

roit pas prouver par ces papiers qu'une autre terre que 

je possede rcleve aussi de lui; 1Jfo[in., ibid. 

§. IV. Des livres des marchands. 

7 S4, Personne ne pouvant sc faire rte titre a soi

meme, suivant le prlncipc que nOllS avons deja etabli, 
it suit de la que lcs livres-journaux des marchands Sllr 

1esquels its inscrivent jour par jour les n1archandises 

qu'ils debitent aux differents particuliers, ne peuyent 

pas fairc une preuve p1eine et entiere de ces fourni

tures contre les personnes a qui cUes ont ete faites. 

Neann101ns la faveur du commerce a etabli que 
lorsque ces livrcs sont bien en regIe, qu'i1s sont ecrits 

de jour a jour sans aucun blanc, que Ie marchand a 

la re_putation de prohite, et que sa den1ande est don
nee dans rannee de la fourniture, ils font une semi

preuve; et meme souvent les juges font droit sur les 
demandes des· marchands pour raison desdites four
nitures, en prenant leur serment de la verite de la 

fourniture, pour suppleer a ce qui n1anque a la preuve 
qui resuIte de leurs livres. 

C'est Ie sentiment de DUllloulin, ad l. 3, Cod. de 
reb, credo , tom. 3, p. 635, col. 2, de l'~dition de 168 I, 
OU, en parlant des livres des nlarchands jouissallt d~unc 

reputation de probite, il dit : Rationes ejus qualnvis 
non plenaln probationeln, nee omnino scm,iplenam in
duea'nt, [amen inserunt aliqua111 pra;stl1nptionenl, C.X 

qua possit ei de.ferri juramentum, ita ut per se rationes 
probent. 
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Cela doit sur-tout avoir lieu de marchand a mar

chand. 
755. lloiceau, part. 2, chap. 8, exige que ce qui 

resulte du livre du marchand soit fortine par d'autre-s 

indices, comme par exemple que Ie defendeur avoit 
coutume de se fournir chez Ie marchand, et d'achetcr 

de lui a credit. Un tel fait, ou quelque f1utre sembJable, 
etant avoue, OU, en cas de deni, prouve par temoins, 

cet auteur decide qu'on doit s'en rapporter a l'affirma
tion du marchand sur les fournitures inscrites dans 
son livre. 

756. On peut encore ajouter que, pour deferer Paf
firmation a un marchand contre un bourgeois sur la 

verite des fournitures inscrites 'dans son livre, il faut 
qu'elles ne moutent pas a nne somme trop considera
ble ; .et qn'elles n'aient rien que de-vraisemhlahle, re

lativement aux hes9ins qu'en a pU' ~:voir Ie defendeur. 
Par exemple, ce ne seroient pas. des fournitures 

vraisemblables, s'il eto"it ecrit sur Ie livre d'un mar
chand, qu'il mla vendu et livre dix aunes de drap noir 

dans une annee; parceque j e n'ai pas hesoin de plus 
d'un hahillement dans l'aunee, pour lequel quatre 

aunes de drap suffisent. 

75 7 . A I' egard des petits marchands qui ne son t pas 
du corps des marchands, mais des gens de Ia lie du 

peuple, Boiceau, ibid., pense que leurs llvres ne doi
vent pas faire foi. 

758. Apres .avoir avoir vu queUe preuve les livrcs 
des nlarchands font en leur fav'eur, il nous reste a voir 
quelle preuve ils font contre eux. II nlest pas dou'teux 

qu'~ls font une preuve complete contre euX , soit de\ 
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marches qu'ils ont faits, soit des livraisons qui leur ont 
ete faites, et des sommes qui 1eur ont ete payees. 

Ce1a a lieu, qualld lnemc la chose auroit ete ecrite 
par nne autre main que cene du luarchand, pourVll 
qn'il soit constant que le journal est celui dont Ie 111ar
chanJ a coutunle de se servir; car ce journal etant en 
sa possession, la presomption est que tout ce qui yest 
ecrit l'a ete de son consentclnent; Dunl0ulin, ad l. 3, 
Cod. de reb. cred~ 

Dumoulin, ibideJn:J apporte 1pour prenliere limita
tion a cette reGIe, que pour que Ie journal d'un mar
chand fasse foi contrc lui de la somnlC qu'il a reconnu 
devoir a qucIqu'un, il faut ordinaireillent que la cause 

de la dette y soit expriu1ee; car COlume' il ne peut y 
avoil' de dctte sans une cause qui la produise, et que 

la seuIe ecriture ne fait pas la dette, la denlande de la 
dette ne peut etre fondee tant qu'il n'apparolt point de 
cause. 

Mais il suf~t q':!'il en ~pparoisse une, au moins par 
pres~mption et conjectures. C'est pourquoi si un mar~ 
chand a ecrit sur son livre qu'il devoit la somme de 
tant a un tel marchand, quoiqu'il n'ait point exprilue 
la cause, son livre fera foi contre lui en faveur de ce 

marchand, si ce marchand est celui qui a coutun1e Je 

lui fournil' les marchandises de son comnlerce; car en 

ce cas la presoulption est que la ca!lse de la dette est 
la fourniture de ces marchandises; Dumoulin:J ibid. 

La seconde limitation qu'apporte Dunl0ulin est que 

la foi doir etre ajoutee a~ journal seulement, et non 

Fas a des papiers volants qui se seroient trouves dans 
Ie journaL ' 
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La troisienle limitation qu'il apporte, est que lejour

nal d'un marchand ne fait point de foi contl'e lui ell 

rna faveuI', si vouIant prendre droit de ce journal COI1-

tre lui, je ne veux pas qu'll s'en serve contre nl0i; car 

on ne doit pas prendre droit d'une piece q u'on rej ct1 e ; 

Molin., ibid. Nan~.fides scriplurre est indivisibilis. DOel. 

ad l. si ex fats. 42, Cod. de trans. 

s. V. Des papiers domestiques des particuliel's. 

759. Aprcs avoir traite des papiers~iournaux d.es 
nlarchands, il est de l'ordre de parler de ceux des pal .. 

ticnliers qui ne sont pas marchands. 
II fi?est pas douteux que ce que nous ecrivons ~ur nos 

papier.s domestiques ne peut faire de preuve · ~n notre 
faveur contre quelqu'un qui 'n'y a pas souscrit : Exen?
pio pernicios'um est, ut ei scripturre credatur, qua unULC-
quisque sibi adnotatione proprirJ. debitorem constituit; 
I. 7 , Cod. de probat. Mais font-ils preuve contre nOllS ? 
Doiceau, part. 2, chap. 8,.'n. 14, distingue Ie cas au
quel ce que nons avons ecnt ~endroit a nous ohliger 
envers quelqu'un, et celui auquel -ce que nous avons 
ccrit tendroit it liberer notre debiteur. . 

Dans Ie premier cas, par exemple, si j'ai ecrit sur 

mOll journal ou· sur lJl€S tablettes que fai emprunte 
vingt pistoles 'de Pierre; Boiceau, ibidem., pense que 
si cette ' reconnoissance f~ite sur mon journal ou sur 

mes tablettes est signee de moi, elle fait nne preu ' - I~ 

complete de Ia dette contre moi et mes heritiers; ct q1.1C 

si eIle n'est pas signee, elIe ne fait qu'une semi-preuve ~ 
qui doit etre fortifice de fJuclque indice. 
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.Ie trouve plausible cette distinction d.e Boiceau : 

mais par nne autre raison que celles qu'il a alleguees, 
lorsque la note que j'ai faite de l'emprunt sur mon 

journal n'est pas signee, cette note ne parolt faite que 
pour fllC rendre compte 11 moi-nleme, et non pour 

servir au crtiancier de preuve du pret qu'il m'a fait: ce 

creancier n'ayant pas de hillet, la presomption est qu'il 
me ra rendue lorsque je l'ai paye, et que me trouvant 
ass.ure par la restitution qui m'a ele faite de mon hillet, 

fai neglige de barrer cette note, et de faire mention 

du paiement que favois fait. Mais lorsque j'ai signe 
cette note, rna signature indique que j'ai fait cette note 

dans l'intcntion qu'elle servlt au ereancier de preuve 

de sa creanee : eUe doit done lui en servir. 
Quoique je n'aie pas signe ]a note, si j'ai d'ailleurs 

declare ou fait connottre que je la faisois pour qu'elle 

servit de preuve du pret, dans Ie cas auquel je serois 

prevenu par la mort; _ comme lo!,sque j'ai declare par 
cette note que celui qui- m'avoit fait Ie pret n'avoit pas 
-voulu recevoir de billet de moi; la pote dans ce cas, 

quoique non signee J doit faire une preuve de la dette 
contre moi et mes·heritiers. 

Lorsque Ia note, quoique signee, est barree, cUe ne 
fait plus de preuve en faveur du creancier : au eon
traire, la radiation est une preuve que j'ai rendu la 

somme, si Ie creancier n'a par-devers lui aucun titre. 

Passons au second cas, qui est celui auquel ce q-uc 

j'ai ecrit sur mon journal ne tend pas' a In'obliger, 
mais au c~lltraire a liberer mon debiteur; comme 101'5-

que j'ai ecrit sur mon journalles paiements qu'il m'a 

fait~ : il n'est pas doutcux en ce cas que ce que j'ai 
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ecrit sur mon j ,ollfnal, soit que je raie signe OU non, 

fait nne pleine foi contre moi au profit de mon debi
teur; car la liberatiou est favorable. 

§. VI. Des ecritures non signecs des p'articuliers. 

760. II Y a trois especes de ces ecriturcs; 1° les jour~ 

naux et tablettes; 2
0 les ecritures sur feuilles volantes" 

~t qui ne sont point a la suite, a la marge ou ail dos 

d'un acte signe; 3° celles qui sont a la suite,- a la marge 
ou au dos (rUn acte signe. 

NOlls avons parle de la premiere espece au para

graphe precedent. 

CeUes de la seconde espece, ou tendent a obliger, 
ou a liberer. 

A l'egard de celles qui tendent a liberer, telles que 

sont des quittances ecrites de la main du ereancier, 

non signees, qui se trouvent par-devers ]e debiteur) 
quoique nous ayons decide au paragraphe' precedent, 
que les re~us ecrits sur Ie journal d u creancier font 
une pleine foi du paiement, sans qu'il soit besoin 

qu'ils soient signes, je ne crois pas qu'on doive de 

meme decider que les quittances non signees, sur 

feuilles detachees, quoiqu'ecrites entierement de la 
main du creancier, et en la possession du dehiteur, 

fassent pareillement une pleine foi du paiement. La 
raison de cette difference est qu'il n'est pas d'usage de 

sign.er les re({JlS qu'on inserit sur un journal; au lieu 
quJil est d'usage que Ie creancier signe les quittances 

qu'll donne it son debiteur. C'est pourquoi lorsque la 

quittance n'est pas sjsnee, on peut croire qu'elle a eli! 
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(lonnee au debiteur avant Ie paiement, puta~ comme 

un silnple modele, 'po:ur que Ie debiteuJ.l examinat s'il 

approuveroit la fornle en Iaquell~ dIe €t<?it con~ue, et 
que Ie creancier a renlis· a la signer lorsqu'il seroit 

paye. Neannl0ins si cette quittance est date~ de ma

niel'e qu'il n'y manque que la signature; si c'est une , 

quittance toute ~imple, et dont il n'y ait pas eu besoin 

d.e faire un modele; en6n s'il ne paroit aucune raison 
pour laquelle cette quittance "ait pu parvenir au debi
-teur avant Ie paiement; en ce cas .ie pense qU'on doit 
presumer ({ue ce n'est que par oubli que la ',quittance 

n'a pas ete sis'nee, et qu'elle doit faire foi du paiement, 

sur-tout si on y ajoute Ie serment suppletoire du debi
teur. 

A regard des ecriturcs non signees, sur des feuilles 

volantes, qui tendent a l'obligation de la personne 

qui les a ecrites, telles qu1une promesse, un acte de 

vente, etc.; , quoiqu'elle.s se · trouvent enu'e les mains 
de celui envers :qui rohlig~tion. devoit etre contractee" 
elles ne font neanmoins aucune pr~uve contre la pex- , 
sonne qui les a ~'tites, que l'obligation a ete effecti
ve"ment contractee; et elles ne passent que pou~ de 

silnples projets qui n'ont pas e 'u d'execution. 

76 J. Ilnotls teste it parler des ecrirures non sig~lees, 
qui sont a la suite, ou a la nlarge, ou au dos d'un 

ecrit signe : ees ecritures, ou tendent a la liberation, 
ou a une nouvelle obligation. 

A regard de celles qui ten(lent a la liberation, il 
faut encor~ distinguer Ie cas auquell'acte au bas Oll au 

dos duquel elles sont, est et n'a jamais cesse d'.etre en 

1.1 possession d H creancier; et celui auquel il serolt en 
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la possession du dehiteul'. Da~ Ie prelnier cas, comn1e 
lorsqu'au bas Oll au dos d'ul1c promesse signee par Ie 
debiteur, et qui est ell la possession du creancier, il se 
trouve des quittances de somnles re~ues a compte; ce~ 
quittances, quoique non sigrtees ni datees, font une 
pleine preuve du paiement, non seulement lorsqu'elles 

sont ecrites de la main du creancier, nlais melne de 

quelque nlain qu'elles soient ecrites, fut-ce nleme de 

'celie du debiteur; parcequ'il est plus que probable qu~ 
Ie creancier n'auroit pas laisse ec-rire ces re«;us sour Ie 

hillet qui ctoit en sa possession, si les paiements ne 
lui avojent pas ete faits effectivement. 

II y a plus: quand meme les ecritures non signees, 
qui sont au bas ou au ~os d'un acte qui est en la pos
session du creancier, et qui tende~t·~ la liheration.de 

,ce qui est porte par eet -acte" seroient harrees, elles 
ne laisseroient pas de faire foi :" car it ne doit pas etre 
au PQuvoir du creaneier, en la possession duquel est 
l'acte, ni moins encore eOn -celui de :ses heritiers, de 

detruire, en harrant cette ecriture, la preuve du paie~ 
ment qu'elle renferme. 

762. Ces dispositions ont lieu Iorsque l'acte est entre 
les lnains du creancier. Quid, si l'acte est entre les 
mains du debiteur; pula, si au bas, au dos, ou en 
marge d'un traite de vente fait "do.uble, qui est entre Irs 

mains de l'acheteur, debiteur-du prix, il se trouve des 

"re<;us non signes? Ces ecritures feront pleine foi, si 
clles sont de l.a main du cl'eancier : ces quittances etant 
sur l'acte meme qui renferme l'obligation) elles ont 
plus de force que des quittances non signees, dOnl}(~eS 

sur une feuille volante. It en est de melne des quit-
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lances non signecs, ecrites de la main du creancier ~ 

qui seroient a la suite d'une precedente quittance 

signee : lnais si ces ecritures sont d'une autre main 
que cel1e du creancier, n'etant point signees de lui, 
eJles ne font aucune foi du paiement, ne devant pas 

etre au pouvoir du debiteur de se procurer la libera

tion de sa deHe, en faisant ecrire des rc~us sur l'acte 

qui est en sa possession, par telie personne qu'il voudra. 
Les quittances, quoiqu'ecrites de la main du crean

cier sur l'acte qui est en la possession du debiteur, ne 
feront pas foi non plus si elles sont harrees; car il est 

sensible que Ie debiteur, en la possession duquel est 
racte, ne les a.uroit pas laisse barrer si Ie paiement eut 

ete effectif; et il y a lieu de croire que Ie crcancier 

a yant ecrit la quittance sur des propositions de paie

ment, l'a barf{~e parcequc les propositions n'ont pas 

ete effectuees. 

763. A regard des ecritures non signees, qui tendent 
it robligation., lorsqu'eUes expriment une relation avec 
racte signe au bas, au dos ou en marge duquel eUes sont, 
elles font foi contre Ie debiteur qui les a ecrites. Par 

exemple, si au bas d'une promesse signee de Pierre, par 

laquelle jJ 'rec,?nnoJt que Jacques lui a prete I ,oooliv. , 
iJ etoit ecrjt de la main de Pierre, Plus, je reconnois 
'Iue mondit sieur Jacques m'a encore prete 200 livres; 
cette ecriture, quoique non signee, feroit foi contre 

Pierre, parceque par ces tennes, de plus, encore) e1Ie 
a une reIat.ion avec recrit signe de lui. Boiceau, I I) 2; 

et Danty, ibid. 
Pareillenlent, si au bas d'un traite de vente d'une 

metairie, siGne des deux parties, il y avoit un post-



PAnTIE IV, CHAPITRE 1. 

StTzptum ecriL de la nlain d u vendeur, quoique non 
~igne, portant que les bestiaux qui y sont, sont corIl
pris dans fa vente, ce post-scl'iptunt feroit foi contre 
Ie vendeur. 

S'il CLoit ecrit (rUne autre main., il est evident qu'il 

ne feroit pas foi contre lui, si l'actc etoit produit par 

I'acheteur; l11ais si ce post-scriptum etoit au has de 

l'acte qui est entre les nlains d u vendeur, ce post-scrip
ut1n, quoiqu'etrit d'une autre main, feroit foi contre 
Ie vendeur; car il n'auroit pas laisse Inettre ce '- post
scriptu111 au has J 'un acte qui ctoit en sa possession, si 
lc contenu n 'ellt cte convenu entre les parties. 

764. Lorsque les ecritures non signees, etant au 
dos i au bas ou a la marge d'un ~cte, n'ont ,aucun rap
port avec eet acte, eUes so,nt semhlables a celles ecrites 

Sllr feuilles vol~ntes ... Voyez ce qui en, a etc dit supra, 
n. 760. ! ~ 

§. VII. Des tailles. 
~ 

765. On appelle Tailles, les deux parties d'un ~orR 
ceau de bois fendu en deux., dont deux personnes se 

servent pour marquer la quantite de fournitures que 
l'une des deux fait journellement a l'autre. 

Pour cet effet., ehacune ~elles a un morceau de ce 

bois. Celle que Ie marchand , qui fait les fournitQ:res a 
par-devers lui, s'appelle proprement La Taille i l'autre 
se nomme Echantillon. 

J..iors des fournitures, on joint les deux parties du 
lTIOrCeau de bois, et ron y coche avec un couteau, un 
chiffrc qui marque la quantite des fournitures. Telles 
sont les t . les des boulallGers. 

Traitt! dei Oblig. T. II. 17 
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Ces tailles tiennent lieu d'ecritures, et font une eS
pece de pre'uve Jiuerale de la quantite de nlarchan
dises fournies, lorsque celui a qui eUes ont ete four
nies represente l'echantillon pour Ie joindre a la taille. 

ARTICLE III. 

Des copies. 

766. C'est une regIe commune a toutes les copies, 
que 'lorsque Ie titre original subsiste, eUes ne font foi 

que de ce qui se trouve dans Ie titre original; les notai
res ne devant pas, melne sous pretexte d'interpn!tation , 
l;ien ajouter dans lcs grosses et expeditions, a c'e qui 

est contenu dans la Ininute originale. 

C'est pourquoi iine peut guere y avoir de question 
'sur la foi que meritent -les copies, lorsq ue Ie titre origi
nal subsiste; car si on doute de ce qu'elles contien
nent, on pent avoir recours ap. titre original. 

11 peut y avoir plus de difnculte ,. lorsque Ie titre 
~ original e t perdu, -pour sa~oir queUe foi peuvent faire 
en ce cas les copies. 11 faut d'abord distinguer celles 

qui on! ete tif(~es par une personne .publique, et celles 
qui n'ont pas ete tirt~es par llne personne pu·blique. II 
faut enCQre, a regard des premieres, en distinguer trois 

especes; 1
0 celles qui ont ete faites par autorite du 

juge, partie presente, ou dument ap'pelee; 2° celles 

qui ont ete faites sans l'autorit~ du juge, mais en pre
sence des parties; 3° celles qui ont ett:~ faites sans pre
sence des parties, et sans qu'elles 'y aient ete appelees, 

de l'autorite du juge. NOlls traiterons de ces trois es

peces dans les trois premiers paragraphes. ~e registre 
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des insinuations rcnferme des copies, de la dasse de 
celles qui sont tirt~es par un offi'cier public; nous en 
traiterons dans un quatrienle paragraphe. NOlls traite~ 
rODS dans Ie cinqui€me, des copies qui n'ont pas etc 
tin~es par nne personne publique; et dans Ie sixieme, 
(les copies de copies. 

§. I. Des copies faites par 1'autorite du jllge, partie prcsente, 
. on uument appclce. 

767' Celui 'In i veut avoir une copie de cette espece) 
qui lui tienne lieu de Poriginal, donne sa requete au 
jurre, au has de laquelle Ie juge ordonne que copie 
.se.ra tiree sur Poriginal -d'un tel acte, en tel lieu, tel 
jour, a telle heure, et que ~les parties interessees ' se
-ront sOinmees -de s?y trouver: -en consequence de cette 
ord'onnapce ; q'l;l'il ~fa~t ignt6er ux parties, il les fait 
par Ie mem-e acte som~er il~ se tro1l:ver aM lieu, jou,r 
et -heure indiques. 

I.Ja copie qui en consequence -est -tiree sur l'original 
par un officie~ public ,_ soit -en prese-nee des _parties, 
soit en leur absence, apres .qu'elles ont ete, ' comme 
nOllS l'avons deja dit, sommees de's'y trouver, est nne I 

capie qn'on appelle copie en forme :'Lorsque l'original, 
par_la suite, est perdu, eUe fait la meme 'foi eontre les 

parties qui y ont ete presentes ou sommees de_s'y trou
vel', et -contre leurs heritiers ou successeurs, que feroit 
l'original meme; MoLin., in Cons. Par. §. 8, gl. J) 

H.37· -
768. Ohservez que Iorsque ees copies sont encore 

nouvelles, l'enonciation qui y est faite de l'ordonnance 
du j uge ., et des assignations donnees aux parties pour 

17· 
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se trouver au lieu et auxjour et heure auxquels se doit 

tirer la copie, nlest pas nne preuve suffisante que ces 

formalites ' ont et~ observees. C'e~l _pourquoi, pour qu'a 
defaut de l'original, la copie fasse la preuve entiere 
que l'original auroit faite, il faut que celui qui s'en 

sen, rapporte l'ordol1nance du j uge , et les assignations . 

Mais lorsque ces copies sont anciennes, cette enon

elation de l'observation des formalites, est une preuve 
suffisante qu'ellcs ont ete observees, suivant cette regIe, 

Enuntiativa in antiquis probant; et il n'est pas IH~ces

saire de rapporter ni l'ordonnance du juge ~ ni les as
sjgnations . 

Pour qu'une copie soit reputee ancienne, a feffet 
de dispenser du rapport des procedures qui y sont 

enoncecs, il n'est pas necessaire qu'elle ait une anti

quite de trentc ou quarante ans, telle que celIe qui est 

requise pour suppleer ce qui manque aux actes pour 

faire une pleine foi, et dont nous parlerons infra, 
n. 772. Il suffit qu'elle ait nne antiquite de" dix ans. 
C'est sur ce principe qu'on juge qu'apres dix ans, Ull 

adjudicataire~ par decret, dont l'adjudication est atta

quee) n'est pas oblige de rapporter les procedures sur 
lesquel1es est intervenu Ie decret. 

769- Ces copies en fornle, qui, a Pegard des per
sonnes qui y ont ete presentes ou dument appelees, 

font la meme foi que roriginal, n'ont a l'egard des 

autres personnes qui n'y ont ete ni presentes, ni ap
pelees, que reffet que peuvent avoir celles faites sans 

partie presente ni appelee, dont nOllS parlerons infra, 
§ .. 3; Molin. ibid. d. 11. 37' 



P~RTJE IV, CHAPITRE I. 

s~ II. Des copies faites en presence des parties, nlais sans 
l'autorite du juge. 

770. Ces copies ne sont pas proprenlent copies en 
jornlc) puisqu'lelles ne sont pas faites par autorite du 

-juge; neanmoins eUes ont Ie meme effet entre les 

parties qui y ont ete presentes, leurs heriiiers ou suc

cesseurs, que Ies copies en forme; et eUes font entre 
ces parties, COlnme les copies en forme, a defaut de 
l'original, la nlenlC foi cIu'auroit faite l'original. 

Elles (irent de la convention des parties cette a~lto ... 
rite; car les parties, par leur pr~sence, lorsque ces 
copies ont etc tin~es, sont tacitement co~venues qU'elles 

tiendroien,t entre eUes lieu d'original.. Ces copies ne 

font pas neanmoins toujours la meme preuve , que les 
copies en forme; car, ' cornme elles tirent leur force de 
lei seule convention des parties, it suit de ia qu'elles 
n'en peuv,ent avoir dans les choses dont il n'est pas au 
pouvoir des 'parties de convenir, et dont ces parties 
n'ont pas "la disposition. 

C'est pourquoi si, sans autorite de justice, j'ai tire 
copie avec un titulaire de benefice, d'un bail a em
phyteose d'un heritage dependant de ce henefice, et I 

des ,a'utres pieces contenant les formaJites qui ont cIa 
l'accompagner, et que son successeur revendique sur 
moi eet heritage ;' les copies que j'ai tirees en presence 

de son predecesseur, ne feront pas contre Ie successeul' 

Ja meme foi q!J'auroit faite l'original d'esdites pieces) 
qui d~pnis ont ete perdues; ni celIe qu'auroient faite 
des copies en fornle; car son predecesseur, qui n'avoit 

pas' la libre disposition des heritat;'cs de son henefice) 
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n'a pU , au prejudice de ses successeurs, convenir que 
)es copies que j'ai tirees, etoient confonnes aux origi

naux des actes qui etablissoient la legitinlite de l'alic
nation de eet heritage. 

§. Ill. Des copies faites sans presence des parties, et _san ~ 

qu'elles aient ete appelees par autorite de justice. 

77 I. Les copies qui sont tir<~es sur l'orir,inal hoI's de 

la presence de la partie, et sans qu'eUe y s0it appclee, 

ne font pas ordinairement une preuve entiere con~ 

tre cUe de ee qui est contenu en l'oriflinal , dans Ie cas 

ou il seroit perdu; cctte copie fait seulement un in
dice ou COlunlencelnent de preuve par ecrit, qui peut 

faire adnlettre la preuve testimoniale, pour suppleeI' 
!La celle qui manque a cette copie. 

Cette decision a lieu, soit que cette copie ait ete ti
ree sans ordonnance du juge, ou en vertu d'une or

donnance du juge; car c'est la meme chose, qu'il y ait 

eu une ordonnance du juge , dont -on n'a pas fait usage 

pour appeler la partie, ou qu'il n'y en aii point eu. 
Cette decision a lieu, selon Dumoulin, quand lnen1 ~ 

la copie seroit tiree parle meme notaire qui a re~tl 
l'original. Par exelnple, j'ai passe procuratio'n h Pierre, 

present Gomet, Botaire, pour vendre rna maison ~l 

Jacque>. Pierre vend rna rnaison a Ja'Cques en vertu 

de cCUe procuration, dOllt la copie est in~en§e en fil~ 
du contrat de vente; et cette copie est signee de Gomet, 
qui ?tteste qu'ill'a copice mot a mot sur forieinal qn' il 

a re~u . Dcpuis, je donne Ia delnande en revcndtcation 

contre Jacques; et l'oriGinal de la procuration que 
fdvois donnee a Pierre) pour la lui vcndre, etant pcr-
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due, on n'a plus que cette copie a nl'opposer. Cette 
copie ne fera pas une preuve pleine ct entiere contre 
luoi, que /ai donne pouvoir de vendre rna maison. La 
raison est que cette copie prouve bien qu'il y a un 

_ original, sur lequel clle a ete tiree; mais n'ayant point 

eee tirt~e avec moi? eUe ne prouve point contre nl0i, 

que l'origil1al sur lequel eUe a et(:~ tiree, et qu'on ne 

represente point, avec tous les caracteres necessaires 

pour faire foi : eIle ne prouve point que Ina signa~ure, 
qu'on dit dans cette copie s'etre trouv~e au bas de eet 
original, fut effectivenlent rna signature. 11 est vl'ai que 
c'est Ie notaire qui a re~u rorigina1 ,. e~' qui m'a vu si
gner l'oris:inal , qui, l'atteste. Mats, dit, Dumoulin, un 
notaire ne peut attes~er et faire pleine foi, sinon des 

choses qu'il est requis d'~t\est-er par les Earties: Nort 
potest ·testari nisi de ~e() de quo rf!gatur a partibus; il ne 
peut attester que ceJJu7~ voit et ~-nt~nd propriis sensi
bus, au temps qu'il ratteste: OF, au temps qu'il a fait 

eettc copie, il voyoit seqlement qu'il y avoil u,n origi

nal; mais it ne me VQyoi~ p'~s4I.~ signer: il n'etoit point 
requis par nloi d'attester qQ'il y eut un original en re
gIe ~ veri tablcment signe de moi , sur lequel il q tire la 
copie, puisqu'on la suppose tif(5e en mon absence; et 

par consequent iI n'a pu donner a cette copie la foi 

de l'original; ll1oLin. d. §. 8, gl. 1, n. 48, 62, 63, 

64 , etc. 
77?-. Tout ec q~e no us avons dit souffre exception 

h reGard des copies anciennes; car'lcs anciennes copies 
dC6 actes, soit qu'elles soient tirt~es par Ie men1e no

tai re ({ u i a rer l.l roriBj nal, ou n~enlc par un a tltre, fon { 

foi eonU'e tons, a dcfaut de l'oric:inal; parcrqu'elles 
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